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M. Fézard demande à quelles destinations ont été effectués ces deux emprunts. « Vous remboursez un 
emprunt par un autre emprunt ».  
 
Mme LE RUYET revient sur l’intervention de M. Fézard sur les dépenses d’investissement qui ne sont pas 
d’un montant de 110 000 € mais 313 664 € dont 205 547 € de restes à réaliser. 
M. Fézard dit ne pas avoir eu ces informations.  
 
M. le Maire précise que le total des dépenses d’investissement s’élève à 313 664 € auquel s’ajoutent la 
somme des restes à réaliser de 205 547,44 € ce qui fait un total de 518 000 €.  
Il y a également un déficit qu’il a fallu combler.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU l’avis de la commission des finances du 31 mars 2022, 
VU les résultats de l’exercice 2021 transmis par le receveur municipal,  
 
CONSIDÉRANT qu’après vérification des données par le service financier de la ville, le compte de gestion et 
le compte administratif sont en accord,  
CONSIDÉRANT la présentation de M. le Maire concernant l’exécution du budget 2021 tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement, en dépenses et en recettes, 
CONSIDÉRANT que Monsieur le Maire quitte la séance et ne participe pas au vote, M. François KISLING, 
maire-adjoint, est nommé Président de Séance,  
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 23 voix pour, 4 abstentions (Dominique MOURGET et Emilie PORTIER avec pouvoirs) et 1 
voix contre (Frédérick FÉZARD) 

➢ ADOPTE le Compte Administratif de l’exercice 2021 qui présente les résultats cumulés de l’exercice 
2021 et les restes à réaliser soit un résultat net excédentaire de 1 630 862,42 € toutes sections 
confondues, se décomposant en un excédent de fonctionnement de 2 340 202,66 € et un déficit 
d’investissement de 709 340,24 € se décomposant comme suit :  

 

 
➢ PRÉCISE que figure en annexe le document compte administratif.  
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3) Affectation des résultats 2021 au budget 2022- (DEL2022/16) 

 
 
Au vu des résultats de l’année 2021, M. le Maire propose d’affecter la somme de 800 000€ en excédents de 
fonctionnement capitalisés afin de couvrir le déficit d’investissement de 709 340,24€ par une inscription au 
compte 1068. 
Ci-dessous le détail des résultats cumulés de l’année 2021 et l’affectation proposée sur 2022. 
 

résultat de part affectée report résultat résultat de

clotûre 2020 à l'investissement 2020 sur 2021 de 2021 clotûre 2021 Recettes Dépenses
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Investissement -1 174 963,38 -1 174 963,38 465 623,14 -709 340,24 800 000,00 -709 340,24 
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VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU l’avis de la commission des finances du 31 mars 2022, 
CONSIDÉRANT le détail des résultats cumulés de l’année 2021 et l’affectation proposée sur 2022, 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

• Du résultat reporté (R002 de N-1)    + 1 209 584,83 € 

• Du résultat de l’exercice : 
Cumul des titres émis      + 7 532 202,43 € 
Cumul des mandats émis    -  6 401 584,60 € 
           
Solde d’exécution cumulé 2021   + 2 340 202,66 € 

  
SECTION D’INVESTISSEMENT 

• Du résultat reporté (R001 de N-1)    - 1 174 963,38 € 

• Du résultat de l’exercice : 
Cumul des titres émis      + 2 109 248,66 € 
Cumul des mandats émis    -  1 643 625,52 € 
           
Solde d’exécution cumulé 2021   -     709 340,24 €  
 

CONSIDÉRANT qu’au vu des résultats de l’année 2021, il est proposé d’affecter la somme de 800 000 € en 
excédents de fonctionnement capitalisés afin de couvrir le déficit d’investissement de 709 340,24 € par une 
inscription au compte 1068, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 26 voix pour, 2 abstentions (Sébastien GUÉRINEAU et Solange FAUCOMPREZ) et 1 voix 
contre (Frédérick FÉZARD) 

➢ AFFECTE une partie de l’excédent de fonctionnement du budget de la ville de PARMAIN en recettes 
d’investissement sur le compte 1068 pour un montant de 800 000,00 €. 

➢ AFFECTE le solde de l’excédent de fonctionnement du budget de la ville de PARMAIN en recettes de 
fonctionnement sur la ligne codifiée 002 soit 1 540 202,66 €. 

➢ PRÉCISE que le solde d’exécution brut (déficit) de la section d’investissement (hors restes à réaliser) 
de 709 340,24 € fait l’objet d’un simple report en section d’investissement dépenses sur la ligne 
codifiée 001. 

 
M. Santero précise que M. Fézard apporte sans cesse des remarques mais n’émet aucune solution ! 
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4) Vote des taux d’imposition 2022- (DEL2022/17) 

 
Après avis des membres de la commission des finances des 08 et 31 mars 2022 et pour donner suite au 
débat d‘orientations budgétaires qui s’est tenu lors du conseil municipal du 17 mars, il convient afin 
d’équilibrer le budget 2022, d’adopter les taux d’imposition des contributions directes pour l’année 2022 
comme suit :  
 

• Taxe Foncière Bâti : 37,18%  

• Taxe Foncière Non Bâti : 60,74% 
 

Coëff correcteur Coëff correcteur

1,539632 3,40% 1,50% 1,539632

Bases Taux
Produit

Bases x Taux

Produit avec 

application du 

coeff correcteur 

sur pdt TFB

Bases 

+ 3,4 %
Taux

hausse 

des taux 

de 1,5 

point 

pour le 

FB et FNB

Produit

Bases x Taux

Produit avec 

application du 

coeff correcteur 

sur pdt 

TFB+hausse de 

la TFB

Gain dû à 

l'augmentat° 

des 

bases+hausse 

du taux de TF

Taxe d'habitation (TH)

Taxes foncières bâti (TFB) 7 211 233 35,68% 2 572 968 € 3 961 424 € 7 561 000 35,68% 37,18% 2 811 180 €   4 328 182 €   366 759 €    

Taxes foncières non bâti (TFNB) 39 677 59,24% 23 505 €       23 505 €       41 100 59,24% 60,74% 24 964 €        24 964 €        1 459 €         

2 596 473 € 3 984 928 € 2 836 144 €   4 353 147 €   368 218 €    

2021 réel
Produit estimé pour 2022 avec augmentat° du taux de 1,5 point avec 

évolution des bases de 3,4%

 
 
 
M. le Maire explique les raisons de l’augmentation de 1,5 point : 

− Tenir compte du blocage des recettes attendues de la vente du Bois Gannetin. 

− La commune doit anticiper une augmentation de ses charges. Augmentation de l’énergie et 
des matières premières, pas de réglementation sur les tarifs des fluides (gaz, carburant) 
pour les collectivités territoriales. M. le Maire présentera lors d’une prochaine réunion, un 
tableau de l’évolution de ces charges entre le 1er trimestre 2021 et le 1er trimestre 2022 (les 
factures de ce début d’année n’étant pas encore arrivées en mairie).  

− Avec la perte de la Taxe Habitation, la commune a perdu un des leviers financiers qui lui 
permettait d’ajuster ses recettes, la compensation versée par l’Etat étant figée.  

− La Dotation Globale de Fonctionnement après plusieurs baisses, stagne. Les élus souhaitent 
malgré tout faire des investissements pour la commune. Ce sujet sera évoqué au point : du 
vote du budget 2022 (aménagement d’un city Park, modernisation de l’éclairage public, 
maison bourgeoise, rénovation thermique). 

− Pour permettre les investissements à réaliser pour améliorer les services publics, il a été 
décidé une hausse de 1,5 point sur la taxe foncière bâtie et sur la taxe foncière non bâtie. 

 
M. le Maire a souhaité que l’effort soit réalisé sur la totalité des propriétaires plutôt que de devoir 
augmenter les tarifs des services publics (restauration scolaire, accueil de loisirs) ou baisser le versement 
des subventions aux associations, qui n’impacterait que certains parminois et surtout les jeunes ménages.  
M. le Maire a pris des exemples concernant trois foyers parminois avec une tranche basse, une tranche 
moyenne et une tranche haute incluant la taxe d’habitation jusqu’en 2019 et sa suppression en 2020 : 
 

1. Foyer A - base taxe foncière 1629 :  
En 2017 : 1581,23 € de Taxe Habitation + taxe foncière. 
En 2018 : 1 238,43 € (TH + TF) 
En 2019 : 888,38 € (TH + TF) 
En 2020 : 608,60 € (TF) 
En 2021 : 609,84 € (TF) 
En 2022 : 657,06 € (TF avec 1,5 pts) 
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Soit une diminution des impôts de 924,17 € en 2022 par rapport à 2017. 
 

2. Foyer B base taxe foncière 3568 :  
En 2017 : 3 099,22 € de Taxe Habitation + taxe foncière. 
En 2018 : 3 125,21 € (TH + TF) 
En 2019 : 3 141,52 € (TH + TF) 
En 2020 : 3 157,31 € (TH + TF) 
En 2021 : 2 612,17 € (TH + TF) 
En 2022 : 1 884,68 € (TH + TF avec 1,5 pts) 
Soit une diminution de 1 214,54 €  

 
3. Foyer C base taxe foncière 4269 :  

En 2017 : 3 373,18 € de Taxe Habitation + taxe foncière. 
En 2018 : 3 397,07 € (TH + TF) 
En 2019 : 3 465,99 € (TH + TF) 
En 2020 : 3 500,90 € (TH + TF) 
En 2021 : 3 004,09 € (TH + TF) 
En 2022 : 2 425,40 € (TH + TF avec 1,5 pts) 
Soit une diminution de 947,78 €. 
 

Le gouvernement a augmenté les bases fiscales de 3,4 %. Ce taux n’a jamais été aussi élevé depuis 1989. Il a 
été augmenté de 1,2 % en 2021. Le taux de 3,4 % doit s’ajouter à l’augmentation de 1,5 point. 
 
Mme Faucomprez précise que pour comparer, c’est difficile, car tout le monde n’a pas les mêmes revenus. 
M. Santero répond, que bien-sûr, mais dans toutes les tranches, il y a une diminution progressive de la taxe 
d’habitation. Pour les premiers concernés de 2018 à 2020 puis pour les derniers de 2021 à 2023, il y a donc 
bien une diminution de la pression fiscale.   
Mme Mourget ajoute qu’il y a des personnes qui ne paient déjà plus de taxe d’habitation depuis quelques 
années et donc pour eux l’augmentation de la taxe foncière, avec d’une part les 3,4 % sur les bases fiscales 
et d’autre part l’augmentation du taux de 1,5 point supplémentaire, va les pénaliser. Effectivement, les 
personnes qui n’étaient pas exonérées de taxe d’habitation vont voir leurs impôts locaux baisser mais pas 
les autres.  
M. Fézard précise qu’il faut être cohérent dans l’argumentaire. L’année dernière pour justifier 
l’augmentation de la CFE, M. le Maire a dit que c’était la CCVO3F, et maintenant pour justifier de 
l’augmentation du foncier, M. le Maire dit, « comme l’Etat a supprimé la taxe d’habitation, cela fera moins 
de recettes pour la commune », c’est honteux ! comment M. le Maire peut raisonner de la sorte ? 
Comment pouvez-vous dire dans la même phrase que l’Etat augmente ses bases de 3,40 % et que du coup 
la commune augmente de 1,5 point alors que le budget de la commune est en suréquilibre de 4,5 M€. 
 
M. le Maire répond que si la commune avait eu les recettes du Bois Gannetin, cette discussion n’aurait pas 
lieu d’être. Il demande à M. Fézard d’être réaliste et objectif et lui précise qu’il n’est pas constructif et que 
ces écrits ne sont que pour faire des recours.  
M. le Maire cite les taux de communes voisines de taille identique : en 2021, Mériel était déjà à 40,58 % et 
Bouffémont à 41,98 %. Le taux moyen national de la même strate de communes en fiscalité professionnelle 
unique est de 38,14 %. Avec cette augmentation de 1,5 point, la commune de Parmain est encore en 
dessous, à 37,18 %. C’est l’effort à réaliser pour subvenir aux investissements de la commune et assurer le 
service public.  
 
M. Guérineau revient sur les informations données par M. le Maire sur l’évolution de la fiscalité de la 
commune sur plusieurs années. En commission finances, il avait été étudié plusieurs scenarios, notamment 
avec une augmentation de 4,2 % représentant une augmentation fiscale importante et finalement les 
membres de la commission, après réflexion, avaient abouti à un taux d’augmentation à 1,5 point. Pour une 
taxe de 1 100 €, cela représentait une augmentation de 82 € ce qui est énorme (7€/mois) par foyer fiscal.  
Il précise que finalement cette augmentation le gêne, car à la première commission des finances, il n’était 
pas question du montant de 800 000 € d’excédent. Cela le gêne à postériori d’apprendre qu’il y a cette 
somme d’argent. 
Mme LE RUYET répond qu’il est nécessaire de générer des excédents par des économies en 
fonctionnement, pour permettre de combler le déficit d’investissement. Le budget 2021 était construit 

Envoyé en préfecture le 24/07/2023

Reçu en préfecture le 24/07/2023

Publié le 25/07/2023

ID : 095-219504800-20230718-DEL202330-DE



          Procès-verbal – Conseil municipal du 12/04/2022   -                                                                                                               page 12/35 

avec seulement 400 000 € de versement de l’excédent de fonctionnement pour couvrir le déficit de 1200 
000 € car il tenait compte des restes à réaliser. Si on avait mis la totalité de l’excédent de fonctionnement 
en investissement, il n’y aurait plus eu de crédits en fonctionnement. Pour 2022, les restes à réaliser sont 
en suréquilibre. Le déficit ayant diminué à 800 000 €, il peut être couvert par l’excédent généré en 2021. 
 
M. Guérineau demande quel est l’apport pour la commune correspondant à l’augmentation à 1,5 point sur 
le budget de la commune, il aurait aimé avoir les éléments avant, notamment le montant des 800 000 €. 
L’augmentation de la taxe foncière de 1,5 point représente une vraie hausse financière et un danger 
financier pour les familles.  
M. le Maire répond que le produit avec l’augmentation de 1,5 point est de 200 000 €.  
 
Mme Mourget avait indiqué lors de la commission des finances, que les charges personnelles des parminois 
augmentaient aussi (essences et fluides). Depuis on a eu connaissance des chiffres de l’intercommunalité 
qui a aussi augmenté ses taux d’imposition. Et les chiffres de l’inflation montrent bien la hausse des prix à la 
consommation.  
 
M. le Maire indique que malgré, le taux d’augmentation à 1,5 point, cela n’empêche pas de maîtriser les 
dépenses de fonctionnement dont la masse salariale. Il faudra aussi prévoir l’impact sur le budget de la 
commune de l’augmentation annoncée du point d’indice des fonctionnaires.  
On a choisi de continuer à assurer aux parminois un service public, nous n’augmenterons pas les tarifs des 
cantines, des accueils de loisirs, nous ne réduirons pas le montant des subventions municipales versées aux 
associations et nous continuerons à entretenir les équipements et les infrastructures.  
L’effort que l’on fait c’est maintenant ! Si on a des bonnes nouvelles avec des recettes qui vont arriver de 
programmes immobiliers, la commune n’augmentera plus ses taxes. Si on ajoute les 1,5 point aux 3,5 % 
d’augmentation des bases, cela fait un gain pour la commune de 366 759 € pour la Taxe foncière bâtie, et 
1 459 € sur la Taxe Foncière non Bâtie, soit un gain total de 368 278 € pour le produit de recettes estimé 
par cette augmentation.  
 
M. Fézard indique que la campagne n’est pas si lointaine et que la liste portée par M. le Maire avait décidé 
de ne pas augmenter les impôts.  
M. le Maire rappelle qu’il n’avait pas prévu la COVID ni la guerre en Ukraine et l’inflation.  
M. Fézard revient sur les propos de M. le Maire et la nécessité d’augmenter de 1,5 point les impôts 
représentant une somme de 200 000 €. Il constate dans le Budget primitif une diminution des recettes de 
DMTO (Droit de Mutation à Titre Onéreux) qui était de 400 000 € l’année dernière à 200 000 € aujourd’hui. 
Budgétairement, il y a donc 200 000 € en moins. Il a regardé sur le site de la DGCL, la dotation rurale de 
péréquation est estimée à 80 344 € et la Dotation Nationale de Péréquation à 120 718 €, soit un total de 
200 000 €, correspondant donc à l’augmentation à 1,5 point.  
 
M. Fézard trouve que les recettes ne sont pas sincères. Pour la DMTO, il rappelle que les recettes perçues 
sont issues des ventes réalisées l’année précédente. Il souhaite savoir sur quelle base la commune estime 
ses prévisions de dépenses à hauteur de 300 000 € pour le combustible et à 280 000 € pour le carburant. Il 
trouve que l’augmentation est très importante.  
M. le Maire conseille à M. Fézard de prendre attache auprès des maires des communes avoisinantes qui 
ont augmenté leurs dépenses de 30 à 45 %.  
M. Fézard indique que le raisonnement de M. le Maire c’est augmenter les taux des impôts pour ne pas 
toucher les services publics. Il a sous-évalué les recettes et surévalué les dépenses, alors que la section 
d’investissement sera en suréquilibre parce qu’il y a les restes à réaliser. Il y a en fonctionnement un 
virement de 800 000 € à la section d’investissement en plus des 800 000 € du compte 1068. 
Il repose la question « à quoi va servir l’augmentation des 1,5 point ? » alors qu’il est prévu 4,2 M€ de 
restes à réaliser. Est-ce que cela impacte la section de fonctionnement ? 
M. le Maire indique que les Restes à réaliser représentent le suréquilibre et qu’il est donc nécessaire de 
faire un virement de crédits pour pouvoir faire des investissements. 
M. Fézard demande alors quel est l’impact si on réduit le virement à la section d’investissement de 200 000 
€. 
Mme Le Ruyet indique qu’il y a une incertitude sur les recettes puisqu’il y a des recours. L’année dernière, il 
a finalement fallu faire un emprunt pour couvrir les investissements, puisque les RAR ne se sont pas 
réalisés. Nous pourrions ne pas inscrire ces RAR en 2022, mais il n’y aurait alors plus de trace des recours et 
de leur impact sur le budget.  
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M. Fézard indique que d’un point de vue budgétaire, le transfert entre sections est trop important et les 
recettes sont sous-estimées. Il votera contre pour ce point qu’il juge insincère.  
M. le Maire indique que si on veut gérer de façon raisonnable avec prudence le budget 2022, nous ne 
pouvons pas retarder cette augmentation des impôts.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code général des impôts et notamment ses articles 1639A et 1636B sexies, 
VU les Lois de finances successives et notamment la loi de finances 2022, 
VU les taux votés en 2021 : 

- Taxe foncière bâti : 35,68 % 
- Taxe foncière non bâti : 59,24 % 
- Cotisation foncière des entreprises : 22,83% 

VU la délibération du conseil communautaire de la CCVO3F en date du 24 septembre 2021 instaurant le 
régime de la fiscalité professionnelle unique, 
VU l’avis de la commission des finances des 8 et 31 mars 2022, 
VU la délibération du conseil municipal du 17 mars 2022 sur la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires 
pour l’exercice 2022, 
CONSIDÉRANT que la commune ne perçoit plus la Cotisation Foncière des entreprises, 
CONSIDÉRANT l’équilibre du budget de l’exercice 2022, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 22 voix pour, 4 abstentions (Dominique Mourget avec pouvoir, Sébastien GUÉRINEAU, 
Solange FAUCOMPREZ) et 3 voix contre (Emilie PORTIER avec pouvoir et Frédérick FÉZARD) 

➢ FIXE les taux d’imposition des contributions directes pour l’année 2022 comme suit : 
- Taxe foncière bâti : 37,18 % 
- Taxe foncière non bâti : 60,74 % 

 

5)  Vote du Budget Primitif 2022 - (DEL2022/18) 

 
Malgré l’augmentation des taux d’imposition de 1,5 point, confrontée aux prévisions budgétaires 
présentées à la commission des finances du 31 mars 2022, l’équilibre de la section d’investissement ne 
peut se faire (hors RAR). 
Monsieur le Maire a proposé aux membres de la commission des finances réunis le 31 mars 2022, de 
supprimer les crédits budgétaires proposés de 50 000 € en dépenses de fonctionnement au compte 6574 - 
surcharge foncière. Cette dépense n’étant pour le moment qu’incertaine, il a été proposé d’attribuer cette 
somme à la section d’investissement afin d’équilibrer la section et réaliser un plus grand nombre de 
projets. Page 16-17 de l’annexe n°3, les prévisions d’investissement par opération. 
 
M. le Maire indique que la commune est confrontée à une conjoncture très incertaine, il faut adopter un 
budget prudent et raisonnable. Il sera poursuivi la maîtrise des dépenses de fonctionnement et de la masse 
salariale.  
 
M. le Maire présente le budget 2022 : 
 
- Recettes de fonctionnement : 7 621 729,18 € :  

- produit des impôts de +1,5 point compris qui s’élève à 4 353 146,52 €. 
- produit des services : 367 000 € (retour à la normale après la COVID) 
- dotations, subventions : 868 580 € 
- Produits exceptionnels : rien n’est prévu.  
- Report solde de fonctionnement 1 540 202,66 €  

M. Fézard reprend les mêmes propos, les recettes sont insincères  
 
- Chapitre 011 : augmentation de 25 % par rapport à 2021 (forte augmentation des coûts de l’énergie + 
provision pour frais de condamnation).  
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M. Fézard - questions adressées à la commission des finances du 31 mars : 
 
- Compte 6042 – pouvez-vous détailler les dépenses prévisionnelles ? 
M. le Maire répond : + 74 K€ pour la restauration scolaire, retour à la normale, + 13K€ pour les séjours de la 
jeunesse et + 9000 € pour les fêtes et cérémonies et + 3600 € pour la communication. 
 
- Compte 60612 : + 134 K€ / pouvez-vous indiquer l’hypothèse de prix et/ou de sur consommation par 
rapport à 2021 pour justifier ce budget. 
M. le Maire précise que c’est une augmentation du coût de l’électricité. Il s’engage à présenter au prochain 
conseil municipal un état des consommations depuis janvier 2022. 
 
- Compte 60623 : + 12,95 K€ pouvez-vous détailler les manifestations qui devraient avoir lieu cette année et 
qui nécessitent un budget alimentation, manifestation non réalisée l’année dernière cause Covid ? 
M. le Maire répond qu’il s’agit de l’alimentation pour : élections, salon du livre, salon de l’artisanat, 
rencontres d’artistes, concert, journée du patrimoine, Saint-Hubert, Hommage à Marie-Blanche Droit, 
théâtre, journée nettoyage, animations chants, carnaval, Parmain en fête, fête de la musique, expo 
voitures, remise des prix au CM2, salon Lego, Noël des enfants, marché de Noël, cérémonies militaires, 
Noël du personnel. 
 
- Compte 6184 : + 9,7 K€ / pouvez-vous détailler les dépenses prévisionnelles ? 
M. le Maire répond : Il est prévu en 2022 de nombreuses formations obligatoires pour les agents de la 
police municipale + formation pour l’encadrement de la jeunesse + formation aux premiers secours 
 
- Comptes 6226 et 6227 / respectivement - 50 K€ et + 110 K€ pouvez-vous détailler les dépenses 
prévisionnelles ? 
M. le Maire : 6226 : Cette année est prévu uniquement le contrat forfaitaire avec les avocats – en 2021, il y 
avait un reliquat de factures d’autres recours (PLU). 
6227 : Provision pour d’éventuelles condamnations car de nombreux litiges arrivent à leur terme. 
 
- Compte 6281 : + 21,60 K€ pouvez-vous détailler les dépenses prévisionnelles ? 
M. le Maire : Erreur d’imputation. Cette différence correspond à la participation supplémentaire de 20 000 
€ à verser au SIAPIA au compte 65541. 
 
- Chapitre 012 : le budget est stable. Pouvons-nous avoir quelques éléments sur les charges de personnel 
représentant 42 % des dépenses réelles de fonctionnement.  
M le Maire : Il faut se référer au tableau des effectifs, au contrat d’assurance statutaire (décision 2021-77 
que vous trouverez sur le site de la ville), à la convention adhésion médecine du travail, et le dernier en 
date le compte personnel de formation (délibération 2022-11). 
 
- Chapitre 65 : Compte 65548 : - 93 K€ pouvez-vous détailler les dépenses prévisionnelles et les raisons de 
cette baisse importante ? 
M. le Maire : 93 K€ contrairement à 2021, nous n’avons pas inscrit la subvention exceptionnelle versée en 
2021 au SIPIAP (133K€) et avons inscrit qu’une seule année de CRC Persan contrairement à 2021 (32K€). 
M. le Maire précise que la commune résiliera l’adhésion au CRC Persan dès que possible compte tenu de 
l’importante subvention.  
Mme Desry indique qu’il y avait un accord tacite entre M. Guichard et M. Bazin sur l’adhésion de la 
commune de Parmain au CRC de Persan.  
 
- Participation piscine SIPIAP : 230 000 € 
- Maintien des subventions aux associations.  
- FNGIR : Transfert de la dépense FNGIR 617 950 € et des recettes de la fiscalité professionnelle à la 
CCVO3F : 330 000 €. Une rencontre est prévue avec M. Poniatowski à la Préfecture pour comprendre ce 
montant qui est très important de 617 950 €.  
M. le Maire avait déjà adressé une demande d’explication à la Préfecture.  
 
- SRU : versement subvention à un bailleur de 50 000 €, cela a permis de payer une amende SRU de 
11 636€. En 2023, l’amende sera d’environ 60 000 € 
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Mme Mourget indique que cette somme de 60 000 € soit elle est versée en subvention à un bailleur social, 
soit payée à l’Etat.  
Mme Calves répond que la seule différence est que lorsque la commune verse une subvention à un 
promotteur, elle récupère des logements pour la ville. Sinon la commune n’aurait aucun logement sur son 
contingent.  
M. le Maire est d’accord sur les propos de Mme Mourget.  
 
- Dépenses imprévues : 161 046.06  
- Versement à la section d’investissement pour 852 000 €. 
 
Soit un total de dépenses de fonctionnement : 7 621 729,18 €. 
 
M. Fézard revient sur le FNGIR et lorsqu’il écoute M. le Maire, il pense que c’est un gain pour la commune. 
Il aimerait savoir pour quelles raison le FPIC (impôt payé par la CCVO3F) que les communes doivent aussi 
régler ne fait pas partie du bouquet « attribution de compensations » car la commune de Parmain est 
réellement perdante et que la commune de l’Isle-Adam est gagnante. Il voudrait avoir des explications pour 
le FPIC. 
 
M. le Maire indique que la CCVO3F a intégré le FPIC dans son pacte financier.  
M. Fézard répond que cela ne rentre pas dans les attributions de compensation et ne comprend pas ! Il 
demande à M. le Maire de bien étudier les montants d’attribution de compensation pour chaque 
commune. Il faut demander des simulations pour intégrer le FPIC dans la CLETC (Commission Locale 
d’Evaluation des Transferts de Charge), si la commune ne délibère pas c’est l’intercommunalité qui paie.  
 
M. le Maire demandera cette simulation car cela doit répondre à l’intérêt général. Il évoque son souhait du 
transfert de compétences concernant la piscine.  
 
M. Fezard indique que le Passage en FPU a toujours été refusé par l’Isle-Adam à cause du montant du FPIC 
actuellement pris en charge par la Communauté de Communes, sans l’intégration dans le calcul de 
l’attribution de compensation.  
Cela correspondrait à une recette moindre de 600 000 € pour l’Isle-Adam.  
 
M. le Maire précise que La CCVO3F a pris en charge le FNGIR pour les communes de Mériel et Mery-sur-
Oise lors de leur adhésion à la CCVO3F. 
 
M. Fézard répond que c’est le mécanisme imposé par la Préfecture.  
 
M. Fézard revient sur le montant des 200 000 € de recettes. M. le Maire pourrait avoir un raisonnement sur 
les dépenses en général. Il pense que les dépenses prévues sur les deux postes «combustibles et fourniture 
d’énergie » sont trop importantes. Le point d’achoppement qu’il a sur la conception sur le budget, c’est à la 
fois, d’avoir moins de recettes et ce qui concerne ce virement à la section d’investissement qui est 
beaucoup plus important que celui de l’année dernière et qui d’un point de vue budgétaire n’apporte rien. 
La section d’investissement est en suréquilibre. Qu’il soit transféré une somme nulle à la section 
d’investissememt, on sera toujours en suréquilibre, le seul problème est couvrir les fonds propres par les 
emprunts. Sur les dépenses de fonctionnement il y a du travail à faire. On justifie l’augmentation des 
impôts par les dépenses qui lui semblent trop importantes.  
 
Mme Desry précise que c’est un budget prévisionnel qui la plupart du temps n’est pas utilisé en totalité.   
 
M. le Maire précise que cet excédent de fonctionnement permettra de faire en 2022 les dépenses 
d’investissements.  
 
M. le Maire fait part des dépenses d’investissement prévue par opération pour 2022, il a eu une très 
mauvaise surprise car la trésorerie de l’Isle-Adam a demandé l’apurement du compte 1069 en vue du 
passage à la M57 au 1er janvier 2023. Il faut donc prévoir une dépense d’environ 52 000 € au compte 1068, 
cela date de 1997. Il essaie de faire un budget le plus raisonnable possible en essayant de couvrir les 
dépenses d’investissement et de fonctionnement.  
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M. le Maire revient sur les questions de M. Fézard :  
 
Compte 202 : vous proposez de nouveau une dépense de 80 K€. D’après le Compte Administratif 2021, les 
dépenses PLU ont été de 5294,40 € 
Comment ont été réglées les factures du cabinet Hortésie entre le 1 juillet 2021 et la date de signature de 
son contrat ? 
M. le Maire : 5 294,40 € solde du marché pour la modification du PLU, inscription en 2022 pour élaboration 
du PLU. Le reste à réaliser est de 22 451 € comportant 10 000 € pour le Cabinet Hortésie, 11 850 € pour 
Capacités et les ateliers de démarche participative non prévus dans le montant des 80 000 € du BP 2021.  
Le montant des 80 000 € prévu au BP 2022 sert à couvrir les frais en rapport avec l’élaboration du PLU qui 
comprend le contrat avec le Cabinet Hortésie pour un montant de 45 964,00 € – 10 000 € en restes à 
réaliser, l’évaluation environnementale pour 20 000 €, un montant de 8 000 € pour la rémunération du 
commissaire enquêteur ainsi que 7 000 € pour les publications/annonces légales ainsi que 10 000 € pour 
l’étude de circulation.  
 
M. Fézard indique que le montant de l’étude de circulation est à prévu également au compte 201. 
M. le Maire indique qu’il s’agit d’une bonne remarque.  
 
- Entretien des équipements sportifs : Fin de la voie verte.  
 
- City Park : lieu d’implantation non encore arrêté. Montant 35 000 €. 
- Equipements sportifs, 17 000 € avec la modernisation des tribunes mobiles car la commune a la chance 
d’avoir un club de Futsal performant et qu’il faut pouvoir accueillir les matches officiels, la salle n’ayant pas 
eu de travaux récemment et la réfection des terrains d’entrainement.  
 
- Parking bus 75 000 € : dépense importante. La commune souhaite faire intervenir le département. La 
plupart des collégiens ne sont pas parminois. La Région souhaite que la commune mette aux normes le 
stationnement bus. Il faut que cela soit pris en charge par le Département à hauteur de 50 %. M. le Maire a 
sollicité la Présidente du Conseil Départemental car il ne trouve pas normal que la commune prenne en 
charge la totalité de cette dépense car ce sont aussi les collégiens provenant d’autres communes. 
 
Mme Mourget avait indiqué lors de la commission des finances qu’elle n’était pas opposée à la sécurisation 
des lieux mais sur l’engagement d’une telle somme. D’ailleurs elle signale que M. Kisling était aussi surpris 
du montant de ces travaux.  
M. Santero propose un double financement avec le Département et les communes intéressées.  
 
- Opération 2022/40 : le budget de 2,8 Millions d’euros concernant le plan de relance a été ramené à 0. 
Quelles sont vos explications sur cette opération ? 
M. le Maire : Les dépenses du plan de relance sont réparties sur les différentes opérations et identifiées. 
Les prévisions ont cependant été revues à la baisse par rapport à 2021, les recettes des RAR sont inscrits en 
suréquilibre sur le BP2022 et ne permettent donc pas d’être utilisées pour équilibrer des dépenses 
d’investissement.  
 
M. Fézard indique qu’il a été inscrit le remboursement du prêt relais concernant le 129 rue du Maréchal 
Foch sur 2 ans.  
Mme Le Ruyet indique que la recette et la dépense ont été prévues au cas où la vente se fait sur l’année, 
même si l prêt est conclu pour deux ans. 
 
Recettes d’investissement :  
 
- Question de M. Fézard lors de la commission des Finances :  
Vous continuez à reporter des RAR sur des cessions grevées de recours. Encore une fois, ce budget n’est 
pas sincère. 
Le principe de sincérité impose d’une part que charges et produits soient évaluées de façon sincère et 
exacte et d’autre part que l’ensemble des opérations soient retranscrites dans les écritures budgétaires. 
Son respect suppose, alors, que le budget respecte les principes d’unité et d’universalité.  
De son respect découle aussi la possibilité de vérifier si l’exigence d’équilibre budgétaire a été réellement 
satisfaite.  
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Le principe de sincérité est apprécié différemment selon que sont en cause les dépenses ou les recettes : 
ainsi, s’agissant des premières, il y aura méconnaissance dudit principe en cas de non-inscription au budget 
de certaines dépenses obligatoires ; quant aux secondes, il y a insincérité dès lors que leur existence ou leur 
montant est incertain.  
 
M. le Maire répond que le budget 2022 sera voté en suréquilibre ce qui ne le rend pas insincère mais 
réaliste. Ce vote en suréquilibre permettra aux administrés de constater le problème des recours qui ne 
permettent pas de percevoir les recettes des ventes et donc pouvoir réaliser des investissements.  
Le permis de construire existe, il y a eu un recours, soit, mais pas de décision de justice encore. La 
promesse de vente est bien réelle. La commune a saisi la Préfecture du Val-d’Oise sur la légalité du budget 
en suréquilibre, celle-ci a émis un avis favorable.  
 
M. Fézard demande à M. le Maire s’il a interrogé la préfecture à savoir si les membres du conseil municipal 
ont le droit de voter un budget en suréquilibre ?  
M. le Maire répond qu’effectivement la Préfecture a déjà été interrogé et a validé le vote en suréquilibre. 
 
M. Fézard : La question à poser était « est ce qu’effectivement on peut continuer à mettre ces cessions en 
RAR sur pièces justificatives depuis 2018 » ? Si la commune gagne le jugement, il y a ensuite le conseil 
d’Etat. La commune repart pour une procédure qui dure 3 à 4 ans. Dans les deux cas, c’est incertain. Les 
RAR doivent être produits avec les justificatifs et le Commissaire aux Comptes (CAC) est très scrupuleux.  
 
M. Fézard demande si la commune a construit son budget sans les restes à réaliser.  
Mme Le Ruyet, si on enlève la ligne restes à réaliser, le budget est équilibré.  
 
M. Fézard souhaiterait savoir où se trouvent les recettes du point 9 des subventions concernant l’éclairage 
public, sont-elles inscrites ?  
Mme Le Ruyet indique qu’il est inscrit deux montants de subvention : DETR ou DSIL, car seule une 
subvention sera retenue.  Il faut rester prudent, et inscire cette recette au pourcentage le plus bas.  
 
M. le Maire propose de voter le budget 2022 de la ville de Parmain en suréquilibre comme le budget 
supplémentaire de fin d’année 2021 afin de faire apparaître les restes à réaliser des ventes du Bois 
Gannetin et du 94 rue du Maréchal Foch (4 238 000 €) qui font l’objet de recours, ainsi que la vente du 3 
rue Raymond Poincaré (466 000 €) soit un suréquilibre de 4 704 000 €. Le service de contrôle budgétaire de 
la préfecture a donné un avis favorable au vote en suréquilibre. 
 
VU l’article L2311-1 du Code général des collectivités territoriales, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 
VU la délibération n° 2022/08 du 17 mars 2022 sur la tenue du Débat d’Orientations Budgétaires pour 
l’exercice 2022, 
VU la délibération n° 2022/15 du 12 avril 2022 adoptant le compte administratif 2022, 
VU la délibération n° 2022/16 du 12 avril 2022 affectant les résultats,  
VU l’avis de la commission des finances du 31 mars 2022, 
CONSIDÉRANT les promesses de ventes du 8 novembre 2019 d’un montant de 3 708 000 €, du 17 décembre 
2019 d’un montant de 530 000 €, du 15 décembre 2021 d’un montant de 466 000 €, soit un montant total 
de restes à réaliser de recettes d’investissement de 4 704 000 €, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 22 voix pour, 6 abstentions (Sébastien GUÉRINEAU et Solange FAUCOMPREZ, Dominique 
MOURGET et Emilie PORTIER avec pouvoirs) et 1 voix contre (Frédérick FÉZARD) 

➢ VOTE le budget primitif de la Ville pour l’année 2022 avec reprise des résultats de l’exercice 2021 de 
la manière suivante : 

• Au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement  

• Au niveau du chapitre pour la section d’investissement (avec des chapitres « opérations 
d’équipement », sans vote formel sur chacun des chapitres.) 

➢ ADOPTE le budget primitif de la Ville pour 2022 comme suit : 
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FONCTIONNEMENT
DÉPENSES DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION 

DE FONCTIONNEMENT

BP CRÉDITS DE FONCTIONNEMENT VOTÉS 7 621 729,18 €                     6 081 526,52 €                     

+ + +

= = =
TOTAL DE LA SECTION DE 

FONCTIONNEMENT
7 621 729,18 €                     7 621 729,18 €                     

INVESTISSEMENT
DÉPENSES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT

BP CRÉDITS D'INVESTISSEMENT VOTÉS 1 746 423,89 €                     2 576 404,97 €                     

+ + +
RESTES Á RÉALISER (R.A.R) DE 

L'EXERCICE PRÉCÉDENT
205 547,44 €                        4 788 906,60 €                     

001 SOLDE D'EXÉCUTION DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT REPORTÉ
709 340,24 €                        

= = =
TOTAL DE LA SECTION 

D'INVESTISSEMENT
2 661 311,57 €                     7 365 311,57 €                     

10 283 040,75 €                   14 987 040,75 €                   

REPORTS

REPORTS

TOTAL DU BUDGET

002 RÉSULTATS DE FONCTIONNEMENT 

REPORTÉS
1 540 202,66 €                     

 
➢ DIT que le budget total pour l’exercice 2022 est arrêté ci-dessous à :  

-  En section de fonctionnement :  
▪ Dépenses : 7 621 729,18 €  
▪ Recettes :   7 621 729,18 € 

              - En section d’investissement :  
▪ Dépenses : 2 661 311,57 € 
▪ Recettes :   7 365 311,57 € 

- Soit un suréquilibre de :      4 704 000,00 € 
 
 

2h59  
 
M. Fézard indique que le budget a été construit sans prendre en compte potentiellement les restes à 
réaliser. Cependant, sans les restes à réaliser la commune a un budget en équilibre.  
Mme Le Ruyet indique qu’effectivement M. Fézard a raison, dans le montant de 4 788 906,60 €, il y a des 
RAR certains. Le suréquilibre est dans les restes à réaliser incertains (Bois Gannetin et le 94 rue du Maréchal 
Foch) et les certains : cession des Parcelles 5 bis rue du Président Wilson et les subventions attendues pour 
la voie verte.  
 
M. Fézard s’adresse à M. le Maire et lui indique que finalement les restes à réaliser, la commune n’en a pas 
l’utilité.  
 
M. le Maire indique que deux dossiers sur lesquels la commune doit travailler ce sont le SIPIAP et le FPIC.  
 
M. le Maire remercie Mme LE RUYET et Mme TOUNISSOUX pour l’élaboration du budget.  
 
M. le Maire demande la collaboration de M. Fézard et ses conseils pour œuvrer avec lui et réaliser des 
économies.  
 
M. Fézard comprend donc mieux le montant des 800 000 € et l’augmentation des 1,5 point.  
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6)         Vote des subventions 2022 aux associations - (DEL2022/19) 

 
La commission d’attribution des subventions aux associations s’est réunie le 30 mars 2022, des propositions 
de subventions ont été déterminées et ont été communiquées le 31 mars à la commission des finances aux 
membres présents et ont fait l’objet d’un réajustement pour deux d’entre elles. Ci-dessous le tableau qui 
vous indique les demandes des associations, les propositions de la commission sports, équipements sportifs 
et vie associative ainsi que la proposition d’attribution présentée aux membres du conseil municipal pour 
délibération : 
 
M. TOUZALIN prend la parole :  
 

Nom Association
 Demande (€) 

2022 

 Proposition 

Commission sport& 

association 

 Proposition 

Commission des 

finances soumise au 

vote du CM 

A chacun son Avenir                700,00 €                500,00 €                500,00 € 

ACAP             3 000,00 €                800,00 €                800,00 € 

Arc Loisir Club             1 000,00 €             1 000,00 €             1 000,00 € 

AREJ Eglise JOUY             2 000,00 €             2 000,00 €             2 000,00 € 

ASVO Water Polo             4 000,00 €             2 000,00 €             2 000,00 € 

Athlétique Club I-A             1 300,00 €             1 000,00 €             1 000,00 € 

Chœurs Vallée Sausseron.                200,00 €                200,00 €                200,00 € 

Comité Œuvres Sociales             2 000,00 €             2 000,00 €             2 000,00 € 

COOP Scolaire           15 300,00 €           15 300,00 €           15 300,00 € 

Coordinov             1 000,00 €                        -   €                        -   € 

CPCLC           50 150,00 €           40 150,00 €           47 000,00 € 

Futsal           25 000,00 €             2 500,00 €             3 000,00 € 

Groupe Plongée de I-A                400,00 €                400,00 €                400,00 € 

Gymnastique Volontaire                350,00 €                350,00 €                350,00 € 

Mission Locale             8 551,50 €                        -   €                        -   € 

Muy Thaï Boxing             9 314,00 €             2 000,00 €             2 000,00 € 

Parmain A.C.           15 000,00 €             6 000,00 €             6 000,00 € 

Parmain Loisir et Partage                424,00 €                424,00 €                424,00 € 

Prévention Routière                150,00 €                        -   €                        -   € 

Respectez Parmain             1 000,00 €                        -   €                        -   € 

UNC (Anciens Combat.)                700,00 €                700,00 €                700,00 € 

VOA aviron             1 500,00 €             1 500,00 €             1 500,00 € 

TOTAL 143 039,50 €        78 824,00 €          86 174,00 €           
 
M. Touzalin précise que le total des subventions demandées a été de 143 039,50 €, la commission sports, … 
a validé les subventions pour un montant de 78 824,00 € et certaines subventions ont été revues par la 
commission des finances portant ainsi le total à 86 174 €. Les demandes des associations ont été reçues 
favorablement. Le CPLC a adressé une demande de subvention de 50 150 €, correspondant à 40 150 € pour 
la rémunération d’un agent détaché de la mairie ainsi qu’une subvention de 10 000 €, la commission s’est 
prononcée sur un montant de 40 150 € et la commission des Finances a décidé d’octroyer un montant 
supplémentaire de 7 000 € correspondant au remboursement d’un prêt pour les locaux qui se terminait au 
mois de janvier, soit un montant attribué de 47 000 €. 
La deuxième modification concerne l’association FUTSAL qui a demandé une subvention de 25 000 €, la 
commission a proposé 2 500 € et la commission des Finances a validé la somme de 3 000 €. 
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M. Touzalin aoute que le montant prévisionnel pour les subventions aux associations est de 96 000 €, la 
proposition de la commission des finances s’élève à 86 174 €, il reste donc la somme de 9 000 € 
correspondant à 10 % de la somme allouée. Cette somme sera distribuée en fonction des nouvelles 
demandes d’associations, en cas de difficultés et de dépenses exceptionnelles. 
M. le Maire précise qu’il a été décidé de maintenir le montant des subventions aux associations, par 
rapport à l’année dernière. Une nouvelle demande d’une association est arrivée, Parmain Loisirs et Partage, 
cette association favorise le lien intergénérationnel, sa demande de subvention s’élève à 424 € alors que 
certaines demandent un montant de 15 000 € ou 25 000 €. Il est prévu une réserve de subvention 
exceptionnelle.  
 
M. Fézard lit la page 7 du compte rendu de la commission des Finances « M. Touzalin informe que ces 
propositions résultent de critères spécifiques, notamment le nombre d’adhérents, les résultats sportifs et 
l’implication dans la vie communale et ajoute une observation. Par exemple, l’association Boxing a 
demandé une somme importante et va obtenir la somme de 2 000 €, il voit leurs activités sur Facebook.  
Est-ce que cette somme est justifiée par rapport aux autres associations.   
   
M. Touzalin répond qu’il est tenu compte, des résultats sportifs, du nombre de parminois. L’association 
FUTSAL a demandé une forte subvention car ils ont des résultats assez encourageants dans leur 
classement, ils vont sans doute changer de division. La commune ne peut pas assumer une subvention 
totale de 25 000 €. Cette association représente la ville de Parmain car ils sont souvent en déplacement 
dans toutes les régions de France. 
L’assoction Parmain AC va avoir une subvention correcte, par rapport à leur budget de fonctionnement, le 
nombre d’adhérents, leurs cotisations et leurs résultats sportifs. 
 
Par rapport à l’implication dans la ville, effectivement, des associations participent activement au 
nettoyage de la ville et aux fêtes communales. Certaines associations tiennent la buvette notamment le 
COS dans le cadre de festivités. C’est en fonction de ces critères, qu’il sera décidé de la somme allouée.  
 
M. Kisling précise que l’association Tir à l’Arc est toujours présente à la fête du sport.  
M. Fézard compare le montant de la subvention versé à VO Aviron par rapport à l’association Boxing. 
M. Touzalin indique que l’association Boxing représente 74€/parminois et VO Aviron n’aura que 65 € par 
parminois. M. Guerineau a eu une excellente idée en attribuant une somme moyenne de 50 €/parminois.  
Les assocations sont en moyenne à 90 € par parminois. L’association CPCLC a un tiers des parminois, soit 
865 ce qui fait 142 € environ/parminois. Le Parmain AC a 64,93 €/parminois.  
 
M. Fézard n’a pas vu de versement de subvention au CCAS. 
M. le Maire répond que le budget du CCAS est excédentaire.  
 
M. le Maire indique que malgré les problèmes avec le Parmain AC, la commune a fait un geste envers cette 
association. Il remercie la commission des sports d’avoir décidé d’octroyer une subvention de 6000 €. Une 
vraie volonté de changer les choses et de mettre en avant l’image de Parmain.  
M. Touzalin a demandé au Parmain AC de tenir la buvette dans le cadre d’un tournoi de pétanque prévu au 
mois de mai. Il faut inciter les associations à participer aux manifestations et à s’auto-financer. 
M. le Maire indique que les associations ont le droit d’utiliser la salle Jean Sarment. Le parmain AC l’a 
réservée pour faire un loto sportif. Le CPCLC pourrait louer la salle pour faire des baptèmes, anniversaires 
ou autres festivités.  
 
VU le Code Général des collectivités territoriales, 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14, 
VU la délibération n° 2022/18 du 12 avril 2022 approuvant le budget primitif 2022, 
VU l’avis de la commission sports, équipements sportifs et vie associative du 30 mars 2022, 
VU l’avis de la commission des finances du 31 mars 2022, 
CONSIDÉRANT qu’il convient de se prononcer de façon formelle sur l’attribution des différentes subventions 
versées à des organismes extérieurs, 
CONSIDÉRANT les demandes des associations, les propositions de la commission sports, équipements 
sportifs et vie associative, 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal qui sont élus Président ou membre du bureau des 
associations subventionnées par la commune ne doivent pas prendre part au vote, 
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Sur exposé de M. le Maire et M. Philippe TOUZALIN, Maire-Adjoint chargé des Sports - Équipements sportifs 
et Tissu associatif, 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 28 voix pour et 1 abstention (Frédérick FÉZARD) 
 

➢ VOTE l’octroi des subventions suivantes pour l’année 2022 : 

Nom Association  Vote du Conseil municipal 

A chacun son Avenir                                       500,00 € 

Arc Loisir Club                                    1 000,00 € 

ASVO Water Polo                                    2 000,00 € 

Athlétique Club I-A                                    1 000,00 € 

Chœurs de la Vallée du Sausseron                                       200,00 € 

Comité Œuvres Sociales                                    2 000,00 € 

Coopératives Scolaires                                  15 300,00 € 

CPCLC                                  47 000,00 € 

Futsal                                    3 000,00 € 

Groupe Plongée de l'Isle-Adam - Parmain                                       400,00 € 

GVIAP (Gymnastique Volontaire)                                       350,00 € 

Muy Thaï Boxing                                    2 000,00 € 

Parmain A.C. (Football)                                    6 000,00 € 

Parmain Loisirs et Partage                                       424,00 € 

UNC (Anciens Combattants)                                       700,00 € 

TOTAL 81 874,00 €                                 
 

Pour information :  
Pour les coopératives scolaires, une enveloppe de 15 300 € sera attribuée en fonction du nombre d’enfants 
au 01/01/2022, soit :  

• 235 €/classe + 15€/enfant de maternelle.  

• 265 €/classe + 18 €/enfant d’élémentaire.  
 
À LA MAJORITÉ des votants 27 voix pour et 1 abstention (Frédérick FÉZARD), M. DESRY ne prenant pas 
part au vote, 

➢ VOTE l’octroi de la subvention suivante pour l’année 2022 : 
 

Nom de l'association Vote du conseil 

ACAP (Association pour les Commerçants et Artisans Parminois) 800 € 

 
À LA MAJORITÉ des votants 27 voix pour et 1 abstention (Frédérick FÉZARD), Mme MOURGET ne prenant 
pas part au vote, 

➢ VOTE l’octroi de la subvention suivante pour l’année 2022 : 
 

Nom de l'association Vote du conseil 

AREJ (Sauvegarde de l’Église de Jouy-le-Comte) 2 000 € 

 
À LA MAJORITÉ des votants 27 voix pour et 1 abstention (Frédérick FÉZARD), M. TOUZALIN ne prenant pas 
part au vote, 

➢ VOTE l’octroi de la subvention suivante pour l’année 2022 : 

Nom de l'association Vote du conseil 

Val d’Oise Aviron 1 500 €  
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 24/07/2023

Reçu en préfecture le 24/07/2023

Publié le 25/07/2023

ID : 095-219504800-20230718-DEL202330-DE



          Procès-verbal – Conseil municipal du 12/04/2022   -                                                                                                               page 22/35 

 
 

6) Modification du tableau des amortissements - (DEL2022/20) 

 
À la demande de la trésorerie principale, il convient d’apporter une modification au tableau 
d’amortissement. 
En effet, il convient d’ajouter au tableau existant le compte 21532 qui est un compte amortissable. 
Cette obligation qui ne trouve pas son origine en M14 mais en M4 édicte des règles spécifiques aux services 
d'eau et d’assainissement et dispose que les services de distribution d'eau et le service d’assainissement 
doivent être retracés dans des budgets tenus en M49. Ces services sont des SPIC qui doivent être tenus 
dans des budgets annexes M49 du fait de leur intervention dans le domaine de la concurrence. Ils sont 
donc soumis à amortissement. 
En application de l’article L. 2221-11 du CGCT, les communes de moins de 500 habitants, ainsi que celles qui 
toutes communes réalisant des travaux d’assainissement sur ses biens propres peuvent gérer les services 
d'eau et d’assainissement dans le budget principal de la commune. Les immobilisations enregistrées sur les 
comptes 21531 et 21532 doivent obligatoirement être amortis (que la commune applique la nomenclature 
M14 abrégée ou développée) conformément aux règles d’amortissement applicables aux SPIC (cf. la M4 
Titre I § 4.2 « les règles spécifiques pour les communes de moins de 500 habitants »). 
Pour Parmain le transfert n'a pas été fait, les immobilisations au compte 21532 doivent donc être amorties 
au même titre que pour les communes de -500 habitants.  
 
M. Fézard demande pour quelles raisons, le compte 21531 qui correspond aux travaux de raccordement 
d’eau, n’est pas amorti. Il y a des dépenses au 21531 mais pas au 21532. Il est très étonné de cette 
demande de la trésorerie. Le plan comptable M 49 est un budget annexe HT et rien n’est stipulé dans 
l’article 2221-11 du CGCT,  
Mme Le Ruyet répond que la trésorerie s’est appuyée sur la M49 ; la commune a effectué des travaux 
d’assainissement dans l’ancienne gendarmerie lors de sa vente et le compte n’existait pas. L’année 
prochaine, la commune passera en M 57 et les comptes vont changer.  
M. le Maire précise que sera ajouté le compte 61531 – Réseaux d’adduction d’eau.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2221-11, 
CONSIDÉRANT la demande de la trésorerie principale, il convient d’apporter une modification au tableau 
d’amortissement par l’ajout des comptes 21531 et 21532, qui sont des comptes amortissables, 
CONSIDÉRANT que cette obligation qui ne trouve pas son origine en M14 mais en M4 édicte des règles 
spécifiques aux services d'eau et d’assainissement et dispose que les services de distribution d'eau et le 
service d’assainissement doivent être retracés dans des budgets tenus en M49. Ces services sont des SPIC 
qui doivent être tenus dans des budgets annexes M49 du fait de leur intervention dans le domaine de la 
concurrence. Ils sont donc soumis à amortissement, 
CONSIDÉRANT l’article L. 2221-11 du CGCT, les communes de moins de 500 habitants, ainsi que celles qui 
toutes communes réalisant des travaux d’assainissement sur ses biens propres peuvent gérer les services 
d'eau et d’assainissement dans le budget principal de la commune. Les immobilisations enregistrées sur les 
comptes 21531 et 21532 doivent obligatoirement être amortis (que la commune applique la nomenclature 
M14 abrégée ou développée) conformément aux règles d’amortissement applicables aux SPIC (cf. la M4 
Titre I § 4.2 « les règles spécifiques pour les communes de moins de 500 habitants »), 
CONSIDÉRANT que pour Parmain le transfert n'a pas été fait, les immobilisations aux comptes 21531 et 
21532 doivent donc être amorties au même titre que pour les communes de -500 habitants, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À L’UNANIMITÉ,  

➢ APPROUVE le tableau des durées d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles, 
et une proposition d’amortissement pour les comptes 21531 et 21532 de 30 ans, ci-dessous :  
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Imputation
IMMOBILISATIONS 

imputation M14
Type de matériel (à titre indicatif) Durée d'amortissement

Biens dont la valeur est inférieure à 500 € TTC 1

CORPORELLES

2121 Plantations d’arbres et d’arbustes Plantations d’arbres et d’arbustes 20

2132 Immeubles de rapport Immeubles productifs de revenus 50

2135
Installations générales, agencements, aménagements 

des constructions
Installations et appareils de chauffage 20

21531 Réseaux d'adduction d'eau Travaux de raccordement d'eau 30

21532 Réseaux d'assainissement Travaux de raccordement d'assainissement 30

21568
Autre matériel et outillage d'incendie et de défense 

civile
Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 10

21571 Matériel et outillage de voirie Matériel roulant
Laveuse compacte, balayeuse compacte, balayeuse 

autotractée
8

21578 Autre matériel et outillage de voirie Matériel de voirie 6

2158 Installations, matériel et outillage techniques, autres Matériels des services techniques 6

2181
Installations générales, agencements et aménagements 

divers
Installations générales 10

2182 Matériel de transport Voitures 10

2182 Matériel de transport Tous véhicules de plus de 3,5 tonnes 8

2183 Matériel de bureau et matériel informatique Matériel informatique: Imprimantes, PC, serveurs, écrans 5

2183 Matériel de bureau et matériel informatique
Matériel de bureau électrique ou électronique: copieur, machine 

à signer, machine à coller, balance électronique
10

2184 Mobilier Bureaux, chaises, armoires, caissons 15

2185 Cheptel Cheptel 10

2188 Autres immobilisations corporelles
Mobilier urbain: corbeilles à papiers de ville, Colonne pour 

collecte du verre et du papier, rayonnage
8

2188 Autres immobilisations corporelles
Four à micro-ondes, réfrigirateur, téléviseurs, magnétoscopes, 

chaînesHifi, magnétophones, lave linge, sèche linge, aspirateur, 

convertisseur, appareils photo

10

2188 Autres immobilisations corporelles Coffres fort, armoires ignifuges 30

2188 Autres immobilisations corporelles Appareils de levage-ascenseurs 30

2188 Autres immobilisations corporelles Équipements d'ateliers 15

2188 Autres immobilisations corporelles Équipements de garage 15

2188 Autres immobilisations corporelles Equipements sportifs 15

2188 Autres immobilisations corporelles Jeux d'enfants, bancs 30

2188 Autres immobilisations corporelles Équipements de cuisines 15
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 24/07/2023

Reçu en préfecture le 24/07/2023

Publié le 25/07/2023

ID : 095-219504800-20230718-DEL202330-DE



          Procès-verbal – Conseil municipal du 12/04/2022   -                                                                                                               page 24/35 

Imputation
IMMOBILISATIONS 

imputation M14
Type de matériel (à titre indicatif) Durée d'amortissement

INCORPORELLES

202
Frais d'études ,d'élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d'urbanisme

Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de 

révisions des documents d'urbanisme
10

2031 Frais d'études Frais d'études 5

2033 Frais d'insertion Frais d'insertion 5

204 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées - biens mobiliers, 

matériel, études
5

204 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées - bâtiments et 

installations
30

204 Subventions d'équipement versées
Subventions d'équipement versées - Projets 

d'infrastructures d'intérêt national
40

205
Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, droits et valeurs similaires
Logiciels bureautiques 2

205
Concessions et droits similaires, brevets, licences, 

marques, procédés, droits et valeurs similaires
Logiciels applicatifs, progiciels 5

2088 Autres immobilisations incorporelles Autres immobilisations incorporelles 2
 

 
 

7) Convention pour l’accompagnement du développement des usages numériques pédagogiques  
innovants entre le Syndicat Val-d’Oise Numérique et la commune de Parmain – programme pluriannuel 
2022-2025- (DEL2022/21) 

 
Depuis sa création en 2015, le Syndicat Val d’Oise Numérique contribue au développement 
d'infrastructures numériques et agit pour accélérer la transformation digitale sur l'ensemble du territoire 
valdoisien. Il s'agit notamment de déployer les réseaux télécoms dans toute leur dimension (fibre optique, 
wifi, réseau IOT, réseau mobile…) et de favoriser le développement des usages numériques et leur 
appropriation par le plus grand nombre.  
 
Parmi ses objectifs, Val-d’Oise Numérique a inscrit le développement des usages numériques et leur 
appropriation par le plus grand nombre, l’accompagnement de la transition digitale des administrations 
publiques et, plus généralement, le développement des services la ville intelligente, durable et connectée, 
sur tout le territoire valdoisien.  
 
La mise en œuvre de cette ambition, qui s’inscrit en cohérence avec les orientations budgétaires et les 
missions statuaires du Syndicat, est financée grâce aux recettes issues des redevances "usages et insertion" 
versées par les deux délégataires de service public, Val-d'Oise Fibre (TDF) et Debitex Telecom (XpFibre) 
retenus pour le déploiement des réseaux de fibre optique dont il assure la maîtrise d’ouvrage. 
 
Ces redevances permettent de financer des actions portées directement par le Syndicat (ENT du 1er degré 
Beneylu School, Micro-Folie mobile, Hub Nikola Tesla, …) ou, moins directement, des projets de 
partenaires-tiers (communes, intercommunalités, associations, …).  
 
La concrétisation du déploiement des réseaux de fibre optique, grand public (FttH) ou professionnel 
(FttO/FttE), sous la maitrise d'ouvrage du syndicat ont démultiplié le potentiel de développement des 
nouveaux usages du très haut débit pour les communes concernées par ces déploiements. Dans un 
contexte où le débit internet a ainsi été multiplié par 1000 depuis 2017, de très nombreuses communes 
s'engagent désormais dans l'acquisition d'équipements et de ressources numériques pour en doter leurs 
écoles primaires et capitaliser sur l'arrivée du THD au profit des élèves et des équipes pédagogiques.  
 
La mise à disposition depuis 2020, en partenariat avec les services de l'Académie de Versailles, d'une 
solution d'Environnement Numérique de Travail (ENT) Beneylu School, d'une plateforme de gestion de 
flottes de tablettes et d'un outil de filtrage mutualisés dans toutes les écoles primaires valdoisiennes a 
accéléré cette tendance. Elles ont ainsi été très nombreuses à répondre à l'Appel à Projet du Plan de 
Relance afin de consolider le socle numérique de base du 1er degré dans le prolongement du 
démonstrateur national "Territoire Numérique Éducatif".  
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Le soutien du Syndicat pour l'accompagnement des projets de développement des usages numériques 
porte sur les achats d'équipements et outils numériques innovants réalisés en investissement auprès de sa 
Centrale d'achat. Ce soutien s'inscrit désormais en complément des financements obtenus par les 
communes dans le cadre du plan de relance.  
 
La commune de Parmain sollicite ainsi le financement du Syndicat pour doter ses écoles élémentaires 
d'équipements numériques dans les classes, pour faciliter ainsi l'apprentissage des élèves et fournir aux 
enseignants des solutions pédagogiques les mieux adaptées. Sans ce cofinancement, la commune ne 
pourrait déployer cette action sur l'intégralité de ses écoles.  
 
L'ensemble de cette subvention fait l'objet d'une convention pour l'accompagnement au développement 
des usages numériques avec la commune dont le projet est en annexe à la présente note de synthèse. 
 
Cette convention type prévoit notamment la mise en place d'une commission d'évaluation des usages afin 
d'identifier les pratiques ayant permis de développer les usages numériques et de dégager d'éventuelles 
pistes d'amélioration. Cette commission associera l’ensemble des parties concernées par le projet dont les 
équipes pédagogiques et les services de l’inspection académique. 
 
M. Fézard pense que le tableau ne montre pas réellement le coût final de l’opération car il n’y a pas le coût 
de l’adhésion à Val-d’Oise Numérique qui correspondant à 5 % du montant total des achats de l’année 
précédant celle du versement de la subvention. Ce sera donc 5 % de 92 026,50 € HT en plus. 
Mme Le Ruyet répond par l’affirmative, les prix indiqués sont donnés à titre informatif.  Il est fort probable 
que le coût final sera moins onéreux que l’estimation.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU la délibération n° 2022/04 du 15 février 2022 portant adhésion de la commune de Parmain à la Centrale 
d’Achat de Val-d’Oise Numérique,  
CONSIDÉRANT que depuis sa création en 2015, le Syndicat Val-d’Oise Numérique contribue au 
développement d'infrastructures numériques et agit pour accélérer la transformation digitale sur l'ensemble 
du territoire valdoisien. Il s'agit notamment de déployer les réseaux télécoms dans toute leur dimension 
(fibre optique, wifi, réseau IOT, réseau mobile…) et de favoriser le développement des usages numériques et 
leur appropriation par le plus grand nombre, 
CONSIDÉRANT que parmi ses objectifs, Val-d’Oise Numérique a inscrit le développement des usages 
numériques et leur appropriation par le plus grand nombre, l’accompagnement de la transition digitale des 
administrations publiques et, plus généralement, le développement des services la ville intelligente, durable 
et connectée, sur tout le territoire valdoisien,  
CONSIDÉRANT que la mise à disposition depuis 2020, en partenariat avec les services de l'Académie de 
Versailles, d'une solution d'Environnement Numérique de Travail (ENT) Beneylu School, d'une plateforme de 
gestion de flottes de tablettes et d'un outil de filtrage mutualisés dans toutes les écoles primaires 
valdoisiennes a accéléré cette tendance. Elles ont ainsi été très nombreuses à répondre à l'Appel à Projet du 
Plan de Relance afin de consolider le socle numérique de base du 1er degré dans le prolongement du 
démonstrateur national "Territoire Numérique Éducatif", 
 
CONSIDÉRANT que le soutien du Syndicat pour l'accompagnement des projets de développement des 
usages numériques porte sur les achats d'équipements et outils numériques innovants réalisés en 
investissement auprès de sa Centrale d'achat. Ce soutien s'inscrit désormais en complément des 
financements obtenus par les communes dans le cadre du plan de relance, 
CONSIDÉRANT que l'ensemble de cette subvention fait l'objet d'une convention pour l'accompagnement au 
développement des usages numériques avec la commune dont le projet est en annexé à la délibération, 
CONSIDÉRANT que la commune de Parmain est membre de la CCVO3F et que cette dernière est adhérente 
au Syndicat Val-d’Oise Numérique,  
CONSIDÉRANT que la commune de Parmain sollicite ainsi le financement du Syndicat pour doter ses écoles 
élémentaires d'équipements numériques dans les classes, pour faciliter ainsi l'apprentissage des élèves et 
fournir aux enseignants des solutions pédagogiques les mieux adaptées. Sans ce cofinancement, la 
commune ne pourrait déployer cette action sur l'intégralité de ses écoles, 
CONSIDÉRANT le souhait de la collectivité d’équiper chaque classe des écoles élémentaires avec des écrans 
numériques interactifs selon la répartition suivante : Maurice Genevoix (11), Centre (4), Jouy-le-Comte (4) 
pour un montant de 92 026,50 € HT soit 110 431,80 € TTC,  
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CONSIDÉRANT que l’acquisition de ce matériel s’échelonne sur quatre années, soit 2022 à 2025, 
CONSIDÉRANT que le Syndicat Val-d’Oise Numérique peut apporter une aide financière à hauteur de 50 % 
du montant HT de l’acquisition,  
CONSIDÉRANT que le montant de l’opération sera inscrit chaque année au budget de la commune,  
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À L’UNANIMITÉ, 
 

➢ SOLLICITE une subvention d’un montant de 46 013,25 € auprès du Syndicat mixte Val-d’Oise 
Numérique dont le siège social est situé à Cergy CS 20201 2, avenue du parc 95032 Cergy-Pontoise 
Cedex.  

➢ DIT que la subvention au titre du Syndicat Val-d’Oise Numérique s’élève à hauteur de 50 % du 
montant de l’acquisition des 19 équipements avec écrans numériques interactifs, soit 92 026,50 € 
HT. 

➢ ADOPTE le plan de financement ci-dessous : 
 

2022 2023 2024 2025

MG 1 4 843,50 €          

MG 2 4 843,50 €          

MG 3 4 843,50 €              

MG 4 4 843,50 €              

MG 5 4 843,50 €              

MG 6 4 843,50 €              

MG 7 4 843,50 €              

MG 8 4 843,50 €              4 843,50 €            

MG 9 4 843,50 €            

MG 10 4 843,50 €            

EC 1 4 843,50 €          

EC 2 4 843,50 €          

EC 3 4 843,50 €              

EC 4 4 843,50 €            

JLC 1 4 843,50 €          

JLC 2 4 843,50 €          

JLC 3 4 843,50 €              

JLC 4 4 843,50 €            

TOTAL HT 29 061,00 €       24 217,50 €            14 530,50 €            24 217,50 €          92 026,50 €            

TOTAL TTC 34 873,20 €       29 061,00 €            17 436,60 €            29 061,00 €          110 431,80 €          

Subv VONum 50% 

du HT
14 530,50 €       12 108,75 €            7 265,25 €              12 108,75 €          46 013,25 €            

TVA avance 5 812,20 €          4 843,50 €              2 906,10 €              4 843,50 €            18 405,30 €            

2022 2023 2024 2025 TOTAL FINAL

Coût année 20 342,70 €       16 952,25 €            10 171,35 €            16 952,25 €          64 418,55 €            

FCTVA N+1 16,404% 4 767,17 €              3 972,64 €              2 383,58 €            3 972,64 €              15 096,03 €    

COÛT FINAL 49 322,52 €    

TOTAL FCTVA

MG :

GS Maurice Genevoix 

Allée des peupliers

JLC :

EC :

École du Centre

Rue du Mal Foch

École de Jouy-le-Comte

Rue de Mal Joffre

 
 
 

➢ AUTORISE M. le Maire à signer la convention ci-annexée, pour l’accompagnement au 
développement des usages numériques enter le Syndicat Val-d’Oise Numérique et la commune de 
Parmain fixant les obligations pour chacune des parties.  

➢ S’ENGAGE à ne pas acquérir le matériel avant la notification des subventions. 
➢ D’AUTORISER M. le Maire à signer la convention pour l’accompagnement au développement des 

usages numériques entre le Syndicat Val-d’Oise Numérique et la commune de Parmain fixant les 
obligations pour chacune des partes.  

➢ DE S’ENGAGER à ne pas acquérir le matériel avant la notification des subventions. 
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8) Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse : Demande de 
subvention au titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’investissement Local) - (DEL2022/22) 
 

 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le projet d’amélioration énergétique de l’éclairage public par le remplacement des luminaires et des 
lampes sodium par des lampes LED sur notre commune, détaillé comme suit : 
- rue des Coutures (7)    - rue devant l’église de Jouy le Comte (1) 
- partie basse de la rue du Maréchal Foch (22) - chemin SNCF (voie piétonne qui mène à Valmondois) (6) 
- rue de Vaux (12)    - avenue de Paris (12) 
- rue Albert 1er (13)    - rue de Verdun (2) 
- rue Couperie (3)    - rue des Arts (4) 
- rue du Val d’Oise (16)     - avenue de l’Oise (15) 
VU le projet d’installation de 16 armoires avec horloges permettant de réguler/baisser l’intensité des 
luminaires la nuit dans les rues/sites suivants de notre commune, 
- 1 rue de Ronquerolles                    - rue Raymond Poincaré 
- rue de Persan      - 103 rue du Maréchal Foch 
- parking de l’église rue du Maréchal Joffre  - 45 rue du Général de Gaulle 
- passage à niveau rue R. Poincaré (place de la Gare) - rue Charlotte / rue de Nancy 
- 37bis square de Bourgogne    - Place Georges Clemenceau 
- 103 allée des Peupliers    - rue du Val d’Oise 
- 40 rue du Général de Gaulle    - rue du port de Jouy 
- allée Édouard Lalo     - rue de l’Abreuvoir 
 

CONSIDÉRANT que le coût de ces travaux est estimé à 282 108,62 € HT soit 338 530,34 € TTC, 
CONSIDÉRANT que ces travaux sont éligibles à hauteur de 50 % du montant HT des travaux au titre de 
l’appel à projets pour l’attribution de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 2022, 
CONSIDÉRANT que le montant de l’opération sera inscrit dans son intégralité au budget, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À L’UNANIMITÉ, 
 

➢ ADOPTE le plan de financement suivant :  
 

Subvention CRIF 30 % (accordée en 2021 

sur 116 868,00 € HT.)  - Remplacement 

des luminaires et lampes sodium 

35 060,40 €

Subvention DSIL 50 % 59 391,00 €

Subvention DSIL 50 % 81 663,31 €

Subvention CRIF 30 %

16 armoires avec horloges
48 997,99 €

Montant des travaux HT 282 108,62 € Total subventions 225 112,70 €

TVA 20 % 56 421,72 €
Autofinancement commune (part HT 

non subventionnée + TVA)
113 417,65 €

Total TTC 338 530,34 € Total TTC 338 530,34 €

141 054,31 €

Amélioration énergétique de l'éclairage 

public par le remplacement des luminaires

et des lampes sodium par des LED

118 782,00 €

Réduction de la pollution lumineuse

par le biais d'installation de 16 armoires
163 326,62 €

Coût du projet Subventions sollicitées

 
 

➢ S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant, la différence entre le taux maximum et le taux 
attribué. 

➢ S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant la part non accordée par la préfecture du Val-d’Oise. 
➢ S’ENGAGE à ne pas débuter les travaux avant la notification des subventions. 
➢ SOLLICITE l’obtention de la subvention auprès de la préfecture du Val d’Oise de 50 % du montant HT 

des travaux, soit 141 054,31 €. 
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M. Fézard a du mal à comprendre ces demandes de subventions par rapport au montant inscrit au budget.  
M. le Maire répond que les explications seront données par écrit à l’ensemble des élus.  
 
Mme Mourget lit la localisation rue devant l’église de Jouy-le-Comte, elle suppose que c’est un lampadaire.  
M. le Maire pense qu’il s’agit de la rue des Maillets.  
 

9)  Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse : Demande de 
subvention au titre de la DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) - (DEL2022/23) 

 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le projet d’amélioration énergétique de l’éclairage public par le remplacement des luminaires et des 
lampes sodium par des lampes LED sur notre commune, détaillé comme suit : 
- rue des Coutures (7)    - rue devant l’église de Jouy le Comte (1) 
- partie basse de la rue du Maréchal Foch (22) - chemin SNCF (voie piétonne qui mène à Valmondois) (6) 
- rue de Vaux (12)    - avenue de Paris (12) 
- rue Albert 1er (13)    - rue de Verdun (2) 
- rue Couperie (3)    - rue des Arts (4) 
- rue du Val d’Oise (16)     - avenue de l’Oise (15) 
VU le projet d’installation de 16 armoires avec horloges permettant de réguler/baisser l’intensité des 
luminaires la nuit dans les rues/sites suivants de notre commune, 
- 1 rue de Ronquerolles     - rue Raymond Poincaré 
- rue de Persan      - 103 rue du Maréchal Foch 
- parking de l’église rue du Maréchal Joffre  - 45 rue du Général de Gaulle 
- passage à niveau rue R. Poincaré (place de la Gare) - rue Charlotte / rue de Nancy 
- 37bis square de Bourgogne    - Place Georges Clemenceau 
- 103 allée des Peupliers    - rue du Val d’Oise 
- 40 rue du Général de Gaulle    - rue du port de Jouy 
- allée Édouard Lalo     - rue de l’Abreuvoir 
 
CONSIDÉRANT que si la demande de subvention au titre de la DSIL n’est pas retenue, la commune peut 
solliciter l’obtention d’une subvention au titre de la DETR,  
CONSIDÉRANT que le coût de ces travaux est estimé à 282 108,62 € HT soit 338 530,34 € TTC, 
CONSIDÉRANT que ces travaux sont éligibles à hauteur de 40 % du montant HT des travaux au titre de 
l’appel à projets pour l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) 2022, 
CONSIDÉRANT que le montant de l’opération sera inscrit dans son intégralité au budget, 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À l’UNANIMITÉ,  

➢ ADOPTE le plan de financement suivant :  
 

Subvention CRIF 30 % (accordée en 2021 

sur 116 868,00 € HT.)  - Remplacement 

des luminaires et lampes sodium 

35 060,40 €

Subvention DETR 40 % 47 512,80 €

Subvention DETR 40 % 65 330,65 €

Subvention CRIF 30 %

16 armoires avec horloges
48 997,99 €

Montant des travaux HT 282 108,62 € Total subventions 196 901,83 €

TVA 20 % 56 421,72 €
Autofinancement commune (part HT 

non subventionnée + TVA)
141 628,51 €

Total TTC 338 530,34 € Total TTC 338 530,34 €

112 843,45 €

Coût du projet Subventions sollicitées

Amélioration énergétique de l'éclairage 

public par le remplacement des luminaires

et des lampes sodium par des LED

118 782,00 €

Réduction de la pollution lumineuse

par le biais d'installation de 16 armoires
163 326,62 €
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➢ S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant, la différence entre le taux maximum et le taux 
attribué. 

➢ S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant la part non accordée par la préfecture du Val-d’Oise. 
➢ S’ENGAGE à ne pas débuter les travaux avant la notification des subventions. 
➢ SOLLICITE l’obtention de la subvention auprès de la préfecture du Val d’Oise de 40 % du montant HT 

des travaux, soit 112 843,45 €. 
 

10) Modernisation de l’éclairage public et réduction de la pollution lumineuse : Demande de 
subvention auprès du Conseil Régional d’Ile-de-France (au titre de la réduction de la pollution 
lumineuse) - (DEL2022/24) 

 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le projet d’installation de 16 armoires avec horloges permettant de réguler/baisser l’intensité des 
luminaires la nuit dans les rues/sites suivants de notre commune, 
- 1 rue de Ronquerolles      - rue Raymond Poincaré 
- rue de Persan      - 103 rue du Maréchal Foch 
- parking de l’église rue du Maréchal Joffre  - 45 rue du Général de Gaulle 
- passage à niveau rue R. Poincaré (place de la Gare) - rue Charlotte / rue de Nancy 
- 37bis square de Bourgogne    - Place Georges Clemenceau 
- 103 allée des Peupliers    - rue du Val d’Oise 
- 40 rue du Général de Gaulle    - rue du port de Jouy 
- allée Édouard Lalo     - rue de l’Abreuvoir 
 
CONSIDÉRANT que le coût de ces travaux est estimé à 163 326,62 €HT soit 195 991,94 € TTC, 
CONSIDÉRANT que ces travaux sont éligibles à hauteur de 30 % du montant HT des travaux au titre de 
l’appel à projets « réduction de l’impact de la pollution lumineuse et récréation de trame noire », 
CONSIDÉRANT que le montant de l’opération est inscrit dans son intégralité au budget, 
 

Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À l’UNANIMITÉ, 
 

➢ ADOPTE le plan de financement suivant :  
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Subvention DETR 40 % 65 330,65 €

Subvention CRIF 30 %

16 armoires avec horloges
48 997,99 €

Montant des travaux HT 163 326,62 € Total subventions 114 328,63 €

TVA 20 % 32 665,32 €
Autofinancement commune (part HT 

non subventionnée + TVA)
81 663,31 €

Total TTC 195 991,94 € Total TTC 195 991,94 €

Subvention DSIL 50 % 81 663,31 €

Subvention CRIF 30 %

16 armoires avec horloges
48 997,99 €

Montant des travaux HT 163 326,62 € Total subventions 130 661,30 €

TVA 20 % 32 665,32 €
Autofinancement commune (part HT 

non subventionnée + TVA)
65 330,65 €

Total TTC 195 991,94 € Total TTC 195 991,94 €

81 663,31 €

65 330,65 €Autofinancement commune si DSIL 50% accordée sur projet réduction pollution lumineuse

Réduction de la pollution lumineuse

par le biais d'installation de 16 armoires
163 326,62 €

Réduction de la pollution lumineuse

par le biais d'installation de 16 armoires
163 326,62 €

Autofinancement commune si DETR 40% accordée sur projet réduction pollution lumineuse

 
 

➢ S’ENGAGE à prendre en charge, le cas échéant, la différence entre le taux maximum et le taux 
attribué. 

➢ S’ENGAGE à ne pas débuter les travaux avant la notification des subventions. 
➢ SOLLICITE l’obtention de la subvention auprès de la Région Ile de France de 30 % du montant HT des 

travaux, soit 48 997,99,99 € 
 

2. Approbation de la modification du règlement intérieur de l’accueils de loisirs. 
 
Ce point a été retiré de l’ordre du jour de ce conseil et reporté au prochain. 
 
 

11) Protocole d’accord valant cessation d’activité sur la parcelle AM 104 sise 35 rue de Vaux - 
(DEL2022/25) 

 
Monsieur le Maire expose que M. Adrien BOULLE exploite à des fins agricoles le terrain cadastré AM 
104 sis 35 rue de Vaux à PARMAIN (95620), dont le propriétaire dudit terrain au titre du cadastre, M. 
Théodule LANTEZ est décédé en 1930. 
 
Actuellement, M. Adrien BOULLE utilise ledit terrain à usage agricole sans aucune contrepartie.  
 
En outre, aucun acte ne permet de désigner le réel propriétaire du terrain objet du présent protocole, 
ce qui pourrait remettre en cause la licéité du titre d’occupation dudit terrain par M. Adrien BOULLE. 
La Ville a vocation à devenir propriétaire dudit terrain, à l’issue d’une procédure de récupération de 
biens sans maître.  
 
Il convient donc de régir la libération de la parcelle concernée, M. Adrien BOULLE ne pouvant pas 
justifier d’un titre d’occupation de ladite parcelle.  
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Dans le cadre d’une procédure amiable, les parties sont parvenues à un accord afin de mettre un 
terme à cette situation concernant la cessation de toute activité agricole objet du protocole d’accord 
avec M. Adrien BOULLE (projet adressé en annexe de la note de synthèse). 
 
Mme Mourget souhaiterait connaître la superficie du terrain et demande si cette parcelle est classée en 
zone U et depuis combien de temps cette personne cultive ce terrain.  
M. le Maire répond que la surface est de 2 386 m².  
Mme Calves précise que cette parcelle est classée en partie en zone U. A priori, au décès de M. LANTEZ, il 
devait y avoir une autre personne qui cultivait ce terrain. Ensuite, le père de M. BOULE et son fils ont cultivé 
cette parcelle. De père en fils, ils se sont octroyé le droit de cultiver cette parcelle. C’est une famille 
d’agriculteurs de Champagne-sur-Oise. 
M. Gerineau demande pour quelle raison la commune l’empêcherait de cultiver cette parcelle.   
Mme Calves précise que pour les terrains dits biens vacants sans maître, la commune engage une 
procédure d’acquisition et ces derniers reviennent à la commune.  Une partie du terrain est classée en zone 
constructible.  
M. Guerineau : 3h58. INAUDIBLE !  
M. Fézard souhaiterait connaître le fondement juridique de cette délibération, quelle est l’article du CGCT 
qui est visé ? Il ne comprend pas pour quelles raisons le conseil municipal est sollicité pour approuver une 
convention dont l’objet est une cessation d’activité sur une parcelle. 
Mme Calves répond que ce n’était peut-être pas une obligation de passer ce point au conseil municipal 
mais pour toute transparence, elle a souhaité le faire. Cette parcelle pour le moment est cultivée et de ce 
fait, il a été convenu avec le fils de M. Boule qu’il termine sa moisson et qu’il ne réensemence pas. 
M. Fézard précise qu’avec ce vote, l’occupant ne pourra plus dire qu’il avait un bail tacite sur parole. Pour 
les anciens baux, il fallait juste un accord verbal qui était reconduit de génération en génération. Pour 
déloger quelqu’un qui cultive sur une emprise foncière, c’est pratiquement impossible.  
M. le Maire répond que ce point est à l’ordre du jour pour être transparent vis-à-vis des élus.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le Code général de la propriété des personnes publiques,  
VU le Code civil, 
CONSIDÉRANT que M. Adrien BOULLE exploite à des fins agricoles le terrain cadastré AM 104 sis 35 rue de 
Vaux à PARMAIN (95620), dont le propriétaire dudit terrain au titre du cadastre, M. Théodule LANTEZ est 
décédé en 1930, 
CONSIDÉRANT que ce dernier utilise, actuellement, ledit terrain à usage agricole sans aucune contrepartie, 
CONSIDÉRANT qu’en outre, aucun acte ne permet de désigner le réel propriétaire du terrain objet du 
présent protocole, ce qui pourrait remettre en cause la licéité du titre d’occupation dudit terrain par  
M. Adrien BOULLE, 
CONSIDÉRANT que la Ville a vocation à devenir propriétaire dudit terrain, à l’issue d’une procédure de 
récupération de biens sans maître, 
CONSIDÉRANT qu’il convient donc de régir la libération de la parcelle concernée, M. Adrien BOULLE ne 
pouvant pas justifier d’un titre d’occupation de ladite parcelle, 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de cette procédure amiable, les parties sont parvenues à un accord afin de 
mettre un terme à cette situation concernant la cessation de toute activité agricole, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 28 voix pour et 1 vote contre (Frédérick FÉZARD) 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer le protocole d’accord, ci-annexé, avec 
M. Adrien BOULLE valant cessation d’activité sur le terrain sis AM 104, 35 rue de Vaux. 
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12) Convention d’intervention foncière entre l’Établissement Public Foncier d’Ile-de-France et la 
commune de Parmain et délégation du Droit de Préemption Urbain à l’EPFIF sur les zones U identifiées 
dans la convention - (DEL2022/26) 

 

 
La commune de Parmain souhaite maîtriser les mutations foncières et encourager la construction de 
logements permettant un meilleur parcours résidentiel des ménages et favorisant une plus grande mixité 
sociale, avec notamment des logements sociaux. Cette action vise à atteindre les objectifs fixés par la loi 
SRU, alors même qu’il reste très peu de foncier disponible sur son territoire. Il est ainsi proposé de mettre 
en place une veille foncière afin de permettre à l’EPFIF, en pleine coordination avec la commune, de saisir 
au cas par cas les opportunités foncières qui se présenteraient au sein des zones urbaines (classées « U » 
dans le document d’urbanisme) de l’ensemble du territoire.  
Dans le cadre d’une politique de renouvellement urbain et d’extension urbaine raisonnée, les projets de la 
commune de Parmain devraient permettre la sortie opérationnelle de 80 logements pour répondre aux 
obligations de la Loi SRU.  
 
Mme Calves précise que l’EPFIF est un organisme public, qui assure le portage foncier pour la commune. 
Les projets concernent des programmes privés qui seront réalisés par des promoteurs.  
 
Aussi, dans le cadre de ses différentes interventions, l’EPFIF est compétent pour réaliser, pour le compte 
des collectivités, toutes acquisitions foncières et immobilières sur les sites et périmètres définis par la 
convention.  
Sur ces biens, il peut réaliser ou faire réaliser toutes actions de natures à les sécuriser et à en faciliter 
l’aménagement ultérieur. Les biens acquis par l’EPFIF ont vocation à être cédés pour la réalisation 
d’opérations de logements et/ou d’activités économiques.  
 
L’EPFIF intervient en maîtrise foncière, en veille foncière et/ou veille foncière conditionnée par la 
réalisation d’études. Ces interventions ont vocation à évoluer en fonction des volontés des parties, dûment 
actées par avenant.  
Dans la mise en œuvre de ces interventions, l’EPFIF analyse en régie l’équilibre économique des projets, 
permettant d’apporter une expertise à la commune sur les objectifs de programmation à atteindre.  
 
Ce faisant, sur ces bases convergentes, la commune de Parmain et l’EPFIF ont donc convenu de s’associer 
pour conduire une politique foncière sur le moyen terme au sein des secteurs U identifiés dans l’annexe 2.  
 
Mme Calves précise qu’il a été adressé aux élus le projet de convention mais qu’il manquait des données. Il 
leur a été distribué ce soir un document concernant ces points pour la rédaction définitive de la 
convention.  
Mme Calves indique que l’EPFIF finance l’achat des biens sur proposition de la commune qui indique s’il 
convient de préempter et selon des programmes de réalisation de logements. Beaucoup de communes 
travaillent avec l’EPFIF.  
 
- Délégation du droit de préemption urbain à l’EPFIF sur les zones U définies dans la convention de veille 
foncière 
M. le Maire informe les membres du conseil municipal que dans le cadre de la délégation du DPU que lui a 
consenti le conseil municipal par délibération n° 2020-41 du 17 juillet 2020, il pourra être amené à déléguer 
par arrêté ce droit à l’EPFIF dans le cadre d’aliénation de biens, selon les articles L. 213-3 et L. 214-1 du 
code de l’urbanisme. 
 
Mme Calves fait part également des modifications de la convention :  

• Article 3 page 4 : montant proposé de 2 millions d’€. 

• Article 4 page 4 : ajout du paragraphe suivant (en cas de carence) : Dans le cadre des droits de 
préemption en vigueur régis par l’article L210-1 et suivants du code de l’urbanisme, l’EPFIF, avec 
l’accord de la commune, peut être délégataire de l’exercice du droit de préemption en dehors des 
secteurs d’intervention mentionnés en supra.  
Les biens acquis dans le cadre de cet exercice du droit de préemption doivent être utilisés en vue 
de la réalisation d’opérateurs d’aménagement ou de construction conformément aux objectifs fixés 
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dans le programme local de l’habitat ou le cas échéant, aux objectifs quantitatifs et de typologie de 
logements par période triennale fixés par l’Etat au titre des premier et troisième alinéas de l’article 
L302-8 du code de la construction et de l’habitation.  
Les acqusiition effectuées dans le cadre de la présente clause suivent le régime de la présente 
convention et la commune s’engage à racheter les biens acquis par l’EPFIF conformément à l’article 
6. 
 

• Article 5 page 5 : taux de logements sociaux à 30 % au lieu de 25 % 
 
M. Fézard est étonné car sur la convention, il n’est pas mentionné de rémunération. Ce qui l’embête, c’est 
que la commune confie cette mission à une autre personne. Par exemple, si les parties ne sont pas d’accord 
sur le prix.  
Mme Calves répond qu’il s’agit de portage, le prix est fixé par les services des domaines. Comme toute 
préemption, il y a un projet et en fonction du projet, ce sont les services des domaines qui fixent le prix, 
c’est la ville qui décide du bien à préempter, mention indiquée dans la convention.  
M. Fézard trouve que ce point est pour l’avenir de la collectivité, il ne dit pas que ce n’est pas bien mais 
engager une telle discussion au point 12 d’un conseil et à 23h00, c’est un peu tard. Il pense qu’il n’y avait 
pas urgence.  
Mme Calves répond qu’il y a urgence compte tenu des carences.  
M. Guérineau répond qu’il n’y a jamais rien de gratuit. 
Mme Calves précise que c’est un établissement public qui n’est pas là pour avoir des recettes mais qui est 
là uniquement présent pour accompagner les collectivités territoriales.  
M. le Maire et Mme Calves ont rencontré le Préfet. Ce point est effectivement important et il est désolé s’il 
est tard. Il a été expliqué au Préfet, que la marche à 25 % était beaucoup trop haute. Le Préfet aura un 
regard bienveillant si la commune se fait aider par l’EPFIF, pour éviter que la commune soit carencée. Il a 
été fortement recommandé de signer une convention avec cet organisme public. M. le Maire considère que 
c’est un point important et nécessaire pour Parmain de signer cette convention. 
Mme Calves ajoute que le recours à l’EPFIF n’est pas complètement gratuit, mais que c’est la loi SRU qui 
finance cet organisme.  
M. Guerineau indique qu’en fait M. le Préfet serait plus tolérant si la convention avec l’EPFIF est signée.  
Mme Calves précise que la bienveillance du Préfet concerne les efforts et les moyens que la commune met 
en place afin de mettre en œuvre les programmes. Si la commune ne fait aucune action, elle sera carencée.  
M. Fézard indique que la convention prend fin en 2027, que l’EPFIF achète et revend à un bailleur ou à un 
investisseur qui dépose un permis de construire.  Que se passe-t-il s’il y a un recours déposé sur ce PC d’ici 
2027 ?  
Mme Calves répond que la convention continuera à produire ses effets tant que le recours n’aboutira pas, 
au-delà de 2027 sur le programme concerné. Mais il n’y aura pas de nouveau portage au-delà de 2027 sans 
signature d’une nouvelle convention. Mme Calves précise que c’est indiqué sur la convention.  
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU le Code de l’Urbanisme,  
VU le Décret n°2006-1140 du 13 septembre 2006 portant création de l'Établissement public foncier d'Ile-de-
France, 
 
CONSIDÉRANT que la commune de Parmain souhaite maîtriser les mutations foncières et encourager la 
construction de logements permettant un meilleur parcours résidentiel des ménages et favorisant une plus 
grande mixité sociale, avec notamment des logements sociaux. Cette action vise à atteindre les objectifs 
fixés par la loi SRU, alors même qu’il reste très peu de foncier disponible sur son territoire. Il est ainsi 
proposé de mettre en place une veille foncière afin de permettre à l’EPFIF, en pleine coordination avec la 
commune, de saisir au cas par cas les opportunités foncières qui se présenteraient au sein des zones 
urbaines (classées « U » dans le document d’urbanisme) de l’ensemble du territoire, 
CONSIDÉRANT que dans le cadre d’une politique de renouvellement urbain et d’extension urbaine 
raisonnée, les projets de la commune de Parmain devraient permettre la sortie opérationnelle de 80 
logements pour répondre aux obligations de la Loi SRU, 
CONSIDÉRANT que dans le cadre de ses différentes interventions, l’EPFIF est compétent pour réaliser, pour 
le compte des collectivités, toutes acquisitions foncières et immobilières sur les sites et périmètres définis 
par la convention, 
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Sur ces biens, il peut réaliser ou faire réaliser toutes actions de nature à les sécuriser et à en faciliter 
l’aménagement ultérieur. Les biens acquis par l’EPFIF ont vocation à être cédés pour la réalisation 
d’opérations de logements et/ou d’activités économiques.  
CONSIDÉRANT que l’EPFIF intervient en maîtrise foncière, en veille foncière et/ou veille foncière 
conditionnée par la réalisation d’études. Ces interventions ont vocation à évoluer en fonction des volontés 
des parties, dûment actées par avenant.  
CONSIDÉRANT que dans la mise en œuvre de ces interventions, l’EPFIF analyse en régie l’équilibre 
économique des projets, permettant d’apporter une expertise à la commune sur les objectifs de 
programmation à atteindre, 
CONSIDÉRANT que la commune de Parmain et l’EPFIF ont donc convenu de s’associer pour conduire une 
politique foncière sur le moyen terme au sein des secteurs U identifiés, 
CONSIDÉRANT la transmission du projet de convention aux membres du conseil municipal avec la 
convocation au conseil municipal,  
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 24 voix pour, 4 abstentions (Dominique MOURGET et Emilie POTIER, avec pouvoirs) et 1 
vote contre (Frédérick FÉZARD) 

➢ AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention ayant pour objet de 
définir les projets poursuivis et les modalités de partenariat entre l’EPFIF et la commune de 
Parmain, ci-annexée. 

➢ PRÉCISE que cette convention détermine les conditions et les modalités selon lesquelles l’EPFIF 
interviendra sur le territoire de la commune de Parmain dans le cadre de secteurs prédéterminés 
par l’article 4  

➢ FIXE les engagements réciproques de la commune de Parmain et de l’EPFIF. 
➢ DIT que la durée de la convention est prévue, à compter de sa signature jusqu’au 31 décembre 2027 
➢ PRÉCISE que le montant de l’intervention de l’EPFIF est plafonné à 2 millions d’euros HT. Au fur et à 

mesure des reventes de terrains acquis par l’EPFIF, les produits de cessions peuvent être réengagés, 
sans toutefois que le solde des recettes et des dépenses ne dépasse l’enveloppe de la convention.  

➢ DIT que dans le cadre de la délégation du DPU que lui a consenti le conseil municipal par 
délibération n° 2020-41 du 17 juillet 2020, M. le Maire ou le 1er adjoint pourra être amené à 
déléguer par arrêté ce droit à l’EPFIF dans le cadre d’aliénation de biens, selon les articles L. 213-3 
et L. 214-1 du code de l’urbanisme sur les zones U définies dans la convention de veille foncière.  

 

13) Cession des parcelles AC 488 et AC 491 sises 5 bis rue du Président Wilson - (DEL2022/27) 
 

 
VU le Code général des collectivités territoriales, 
VU le Code de l’urbanisme, 
VU le Code général de la propriété des personnes publiques, 
VU les dispositions du titre VI du Code civil relatif à la vente,  
VU la délibération du conseil municipal en date du 15 février 2022 constatant la désaffectation des parcelles 
cadastrées AC 488 (78 m²) et AC 491 (21 m²) situées 5 bis rue Wilson et approuvant le déclassement des 
dites parcelles c’est-à-dire leur sortie du domaine public communal afin de les intégrer dans le domaine 
privé de la commune, 
VU l’arrêté relatif à la déclaration préalable n° DP 095 480 21 03054, en date du 15 juin 2021, portant 
division des parcelles AC 316 et AC 446, créant les parcelles AC 488 et AC 491, 
Vu l’arrêté du 2022/022 en date du 9 février 2022 interdisant l’accès aux parcelles AC 488 (78 m²) et AC 491 
(21 m²) ; 
Vu le procès-verbal dressé par la Police Municipale le 12 avril 2022 constatant l’affichage de l’arrêté du XXX 
interdisant l’accès aux parcelles AC 488 (78 m²) et AC 491 (21 m²) sur site et l’interdiction persistante 
d’accès aux parcelles ; 
Vu l’avis du service des domaines en date du 16 juin 2021,  
 
CONSIDÉRANT que la commune a reçu une demande d’acquisition par M. Jérôme SCHÄFER et Mme 
Nathalie TACHEVIN d’une bande de terrain d’environ 4 m de large sur 21 m de long, à prélever sur les 
parcelles AC 316 et AC 446, acquises en 2019 par la commune de Parmain auprès du Conseil Départemental 
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du Val-d’Oise. Ces parcelles se situent en limite nord de leur propriété, sise 7 rue du Président Wilson 
(parcelle AC 314), 
CONSIDÉRANT que la cession des parcelles est convenue entre la commune et les acheteurs au prix de 315 € 
du m2 hors frais de notaire, prix payé par la commune lors de l’acquisition de ces parcelles au Conseil 
Départemental du Val-d’Oise en 2019, 
CONSIDÉRANT le prix de cession total de trente et un mille cent-quatre-vingt-cinq € (31 185€) pour 
l’acquisition de ce terrain, hors frais de notaire restant à la charge des acquéreurs, 
CONSIDÉRANT l’absence de contrariété entre cette demande d’acquisition et un projet communal qui 
nécessiterait leur conservation dans le patrimoine communal, 
CONSIDÉRANT le projet d’acte authentique de vente entre la commune de Parmain et M. Jérôme SCHÄFER 
et Mme Nathalie TACHEVIN, ci-annexé, 
 
Sur exposé de Monsieur le Maire,  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
À LA MAJORITÉ, 22 voix pour, 4 abstentions (Dominique MOURGET avec pouvoir, Solange FAUCOMPREZ 
et Sébastien GUERINEAU) et 3 votes contre (Emilie PORTIER avec pouvoir et Frédérick FÉZARD) 

➢ APPROUVE l’opération de cession des parcelles AC 488 et AC 491 d’une contenance totale de 99 m² 
au profit de M. Jérôme SCHÄFER et Mme Nathalie TACHEVIN, au prix de 315 €/m², net vendeur.  

➢ AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte authentique de vente, ci-annexé, 
entre la commune de Parmain et M. Jérôme SCHÄFER et Mme Nathalie TACHEVIN, ainsi que tous les 
documents, annexes ou pièces s’y rapportant. 

 
 

- Informations et questions diverses 

 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 23H37 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

VILLE DE PARMAIN 
COMMISSION PLU DU VENDREDI 3 SEPTEMBRE 2021 

------------------------ 
Exposé des points à l’ordre du jour 

------------------------ 

 
 
 

1. Constitution communale de la commission « Plan Local d’Urbanisme ». 

 
La cour administrative d’appel de Versailles a, dans sa décision du premier juillet 2021, annulé les deux 
jugements des 10 janvier 2019 et 10 mars 2020 du tribunal administratif de Cergy-Pontoise qui permettaient 
à la commune de régulariser puis de valider définitivement son plan local d’urbanisme (PLU) et a également 
annulé les deux délibérations du 22 mars 2017 et du 10 septembre 2019, approuvant l’élaboration et la 
révision du PLU de la ville, remettant en vigueur l’ancien plan d’occupation des sols (POS). 
 
Il est donc nécessaire de lancer une nouvelle révision du POS valant élaboration du PLU et de constituer une 
commission communale PLU.   
 
L'article L. 2121-22 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la possibilité pour les 
conseils municipaux de créer en leur sein des commissions municipales destinées à améliorer le 
fonctionnement du conseil municipal dans le cadre de la préparation des délibérations. 
La composition de la commission doit respecter le principe de la représentation proportionnelle des élus au 
sein de l’assemblée municipale.  
 
Il est précisé que M. le Maire est Président de droit de chaque commission.  
 
La création et la composition de cette commission seront soumises au vote du conseil municipal du jeudi 24 
septembre 2021. 
 
Cependant, afin de gagner du temps, cette commission pour laquelle Monsieur le Maire a désigné les 
membres au sein de la majorité et chaque groupe d’opposition son représentant, se réunira par anticipation 
dès le vendredi 3 septembre afin de travailler sur les objectifs de l’élaboration du PLU et les modalités de 
concertation qui seront soumis au vote dans la même séance du jeudi 24 septembre 2021. 
 
La commission communale « Plan Local d’Urbanisme » se composera des membres suivants : Loïc 
TAILLANTER, Nadine CALVES, Antoine SANTERO, François KISLING, Sylvie LABUSSIERE, Béatrice BELABBAS, 
Dominique MOURGET, Sébastien GUERINEAU, Antoine GREGO (représentant de l’association Respectez 
Parmain), Sonia LAAGE (assistant à maîtrise d’ouvrage de la commune). 
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2. Définition des objectifs de l'élaboration du Plan Local d’Urbanisme et des modalités de 

concertation 
 
La commission PLU devra dans sa séance du vendredi 3 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 préparer la 
délibération qui sera soumise au vote du conseil municipal du jeudi 24 septembre 2021. 
Afin d’avoir une matière de réflexion, des propositions vous sont déjà exposées ci-après. Je tiens à vous 
informer que nous avons d’ores et déjà travailler et nous vous faisons part des réflexions menées en 
interne concernant les modalités de concertation et nous vous remercions d’apporter vos réflexions et 
vos suggestions pour notre rencontre du vendredi 3 septembre prochain.  
 
a) Les objectifs de la révision du POS en vue de sa transformation en PLU  
Pour mémoire, objectifs définis en 2012, ci-dessous : 

- L’élaboration d’un projet de ville intégrant, notamment les objectifs d’aménagement et de 
développement durable, de solidarité et de renouvellement urbains affirmés par la loi SRU 
du 13 décembre 2000 et loi GRENELLE 

- La définition d’orientation de développement et de réhabilitation du tissu urbain.  
- La réflexion préalable à l’urbanisation future de secteur à déterminer du territoire 

communal.  
- La préservation des espaces agricoles, la protection des paysages, notamment des espaces 

boisés. 
- La limitation de l’urbanisation dans les zones de mouvements de terrains liés à la présence 

de carrières en sous-sol et en zone inondable. 
- Permettre la réalisation de logements sociaux afin de satisfaire aux dispositions de l’article 55 

de la loi SRU. 
- Permettre le développement d’activités. 
- Mettre à jour le règlement du POS. 
- Permettre le renouvellement urbain.  

 
D’ores et déjà la municipalité souhaite préciser que la production de logements sociaux afin de répondre à la 
loi SRU, sera répartie de façon équitable sur l'ensemble du territoire. 
 
 

b) Les modalités d’information et de concertation du public (propositions / pistes de réflexion) 
- Mise à disposition du public au service urbanisme, d’un registre destiné à recevoir toutes 

observations et toute demande, à compter du 1er octobre 2021 et pour toute la durée de 
l’élaboration 

- Création d’une page dédiée sur le site de la ville avec possibilité de requête internaute 
- Création d’une adresse électronique dédiée 
- Réunion publique participative : présentation du diagnostic + ateliers de réflexion sur les 

thèmes du PADD : environnement, tourisme, infrastructures, etc… (avec inscription préalable 
en mairie) - samedi 15 janvier 2022 (avant le conseil municipal arrêtant les orientations du 
PADD prévu le jeudi 10 mars 2022) 

- Exposition du projet de PADD (hall de la mairie + site internet + réseaux sociaux) entre le 10 
février et le 10 mars 2022  

- Communication sur le PADD arrêté (A3 boites aux lettres + site Internet de la ville + réseaux 
sociaux) 

- Réunion publique de présentation du projet final de PLU : OAP + règlement + zonage – 
vendredi 17 juin 2022 
 
 

3. Le calendrier prévisionnel 
 
Nous vous prions de trouver ci-joint, le calendrier prévisionnel établi pour les étapes de la 1e année du 
processus d’élaboration du PLU – septembre 2021 à septembre 2022. 
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NOM Prénom Organisme Signature 

TAILLANTER Loïc Maire de Parmain Présent

SANTERO Antoine Adjoint chargé de l'Environnement Présent

CALVES Nadine Adjointe chargée de l'Urbanisme Présente

KISLING François Adjoint Communication / vie des quartiers Conférence téléphonique

LABUSSIERE Sylvie Adjointe chargée des affaires scolaires Présente

BELABBAS Béatrice Conseillère municipale Absente excusée

MOURGET Dominique Conseillère municipale Présente

GUERINEAU Sébastien Conseiller municipal Présent

GRECO Antoine Représentant "Respectez Parmain" Présent

LAAGE Sonia HORTESIE Urbaniste (AMO) Présente

LE RUYET Marie-Noëlle Mairie de Parmain (DGS) Présente

DECAUX Ghislaine Mairie de Parmain (Service Urbanisme) Présente

RIBEIRO Grâce Mairie de Parmain (Assistante DGS) Présente

RÉUNION  DU VENDREDI 3 SEPTEMBRE 2021 - COMMISSION P.L.U. N°01

FEUILLE DE PRÉSENCE 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

VILLE DE PARMAIN 
COMMISSION PLU DU VENDREDI 3 SEPTEMBRE 2021 

------------------------ 
Procès-verbal de la réunion 

 
Étaient présents :  
 

- Maire de Parmain : Loïc TAILLANTER, Nadine CALVES, Antoine SANTERO, François KISLING (par 
téléphone), Sylvie LABUSSIÈRE, Dominique MOURGET, Sébastien GUÉRINEAU (excusé à compter de 
10h30), Marie-Noëlle LE RUYET, Ghislaine DECAUX et Grâce RIBEIRO 

 
- Association Respectez Parmain : Antoine GRECO (représentant) 

 
- Cabinet Hortésie : Sonia LAAGE (assistant à maîtrise d’ouvrage de la commune) 

 
- Absente excusée : Béatrice BELABBAS 

 
------------------------ 

 
M. le Maire remercie les présents pour cette première réunion de commission de travail sur l’élaboration du 
PLU. Il insiste sur l’importance de ces travaux : projet stratégique d’aménagement et de développement de la 
ville jusqu’à l’horizon assez lointain 2035. Il est nécessaire de travailler de manière constructive. La commune 
est contrainte par une décision de justice qui a annulé le PLU et remis le POS en vigueur d’élaborer un 
nouveau PLU d’ici juillet 2023.  
Pour composer la commission PLU, il a été souhaité avec Mme CALVES que les membres soient représentatifs 
des différents quartiers : Jouy-le-Comte, le Val d’Oise, le Centre, etc...  
L’élaboration du PLU se fera dans la concertation. C’est pour cela qu’il a été proposé à M. Antoine GRECO, de 
l’Association Respectez-Parmain, d’être membre de la commission, cette association ayant œuvré depuis 
2017 sur la vision PLU.  
 
La commune a une date butoir pour cette élaboration, le 1er juillet 2023, c’est demain ! 
M. le Préfet, rencontré vendredi dernier, 27 août 2021, a confirmé qu’il convenait de se conformer à cette 
décision de justice.  
M. le Maire indique qu’il a deux objectifs : préserver le cadre de vie de Parmain, qui pour lui est magnifique, 
tout en respectant la loi SRU, avec une répartition équitable des logements imposés par cette loi sur le 
territoire. 
Aujourd’hui, l’ordre du jour de la commission est de travailler sur les objectifs de l’élaboration du PLU et sur 
les modalités de concertation. Mme LAAGE du Cabinet Hortésie va accompagner la collectivité tout au long 
de l’élaboration du PLU. 
Le 11/09/2021 lors de la réunion publique de présentation, des personnes vont peut-être s’exprimer. Il pourra 
être tenu compte de ces avis par une modification à la marge des objectifs et des modalités de concertation, 
pour le conseil municipal du jeudi 23 septembre prochain. 
 
M. le Maire donne la parole à Mme LAAGE assistante de maitrise d’ouvrage qui présente le document de 
travail. 
 
M. GRECO souhaite avoir ce document présenté par Mme LAAGE. 
 
Mme CALVES indique que c’est un document confidentiel, s’il est donné aux membres, ceux-ci doivent en 
respecter la confidentialité. 
Les membres s’y engagent. Il sera joint au PV. 
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M. GRECO remercie M. le Maire d’avoir accepté un représentant de l’association Respectez-Parmain au sein 
de la commission. L’association exprimait depuis 2017 le souhait de participer aux réunions concernant le 
PLU.  
Il exprime sa volonté d’être constructif pour arriver au meilleur résultat, sachant que c’est à l’équipe 
municipale que revient la décision finale.  
Il espère que la commission jouera un rôle important dans la construction du PLU.  
 
M. GRECO précise que la commune n’a pas de date butoir pour l’élaboration de son PLU. Le jugement du 
tribunal indique simplement qu’à compter du 1er juillet 2021, le POS s’applique pour une durée de deux ans. A 
l’issue des deux ans, le RNU s’applique. Il y a des communes qui vivent sous RNU, il n’y a pas péril en la 
demeure. A côté de chez nous, Nesles-la-Vallée est sous RNU ; cela dit il faut que le PLU sorte, mais il ne faut 
pas considérer ce travail comme une course contre la montre. Le premier objectif est un objectif de qualité. Si 
le PLU ne sort pas en 24 mois mais en 30 et que cela permet d’obtenir un PLU plus consensuel, il ne faut pas 
se l’interdire.  
Il ajoute que quoique fasse la commune, le PLU va poser des problèmes, il ne va pas satisfaire tout le monde. 
Il faut qu’au départ toutes les précautions soient prises, se doter des moyens les meilleurs pour aboutir aux 
meilleurs résultats et dans ce cadre-là, il interroge la présence du cabinet Hortésie et interroge Mme Laage 
depuis quelle date travaille-t-elle avec la commune. 
 
Mme LAAGE/Hortésie répond depuis 1997 pour la première charte paysagère réalisée dans le Vexin, avec des 
périodes sans collaboration.  
 
M. GRECO dit que cela fait 24 ans, dont l’élaboration du POS en 2001, la révision du POS en 2007, jusqu’à la 
l’élaboration du PLU. Qu’il est important de partir bien outiller et d’avoir la structure adaptée, de ce point de 
vue, le choix qui a été fait est discutable et contestable. Le cabinet Hortésie a manqué à son devoir de conseil 
pour le PLU qui vient d’être annulé. De plus, en matière de projet, Il pense qu’un certain nombre d’entité 
participe à l’élaboration du PLU. Chaque entité joue un rôle, il y a les équipes du maître d’ouvrage, et le 
maître d’œuvre, en l’occurrence le cabinet Hortésie. Il est problématique que ces deux rôles se confondent. 
Mme LAAGE est affichée en tant qu'AMO, le cabinet Hortésie est le maitre d’œuvre. La confusion des rôles 
peut conduire à des soucis importants comme cela a été reconnu dans l’exemple de l’effondrement du 
terminal de Roissy ; une des causes profondes du problème vient de ce que les rôles de maître d’ouvrage et de 
maître d’œuvre ont été confondus.  
 
Mme LAAGE répond qu’à aucun moment il n’y a eu un reproche sur la nature et la construction du PLU, elle 
ne comprend pas pour quelles raisons M. GRECO met en cause le Cabinet. 
 
M.GRECO : C’est un point qu’il interroge formellement.  
 
Mme MOURGET n’a rien contre le cabinet Hortésie ni contre Mme LAAGE mais pense qu’il aurait été 
préférable d’avoir un œil neuf sur la commune, sachant que toutes les études faites par le cabinet 
appartiennent à la commune et pouvaient être mises à disposition d’un autre cabinet, cela aurait été 
préférable. Si un autre cabinet avait été retenu, elle aurait pu dire que la commune aurait pu prendre le 
cabinet Hortésie. Ce serait quelqu’un d’autre, elle aurait pu dire qu’on aurait pu prendre me cabinet Hortésie. 
Elle dit à nouveau qu’elle n’a rien contre Mme Laage, sachant que le PLU a été annulé pour une question de 
forme, cela n’est pas le sujet… c’est simplement pour avoir quelqu’un d’autre et un autre regard peut être, 
une plus-value. 
Elle indique qu’elle ne connait pas les idées de Mme Laage car elle n’a jamais participé à l’élaboration de 
l’ancien PLU et n’a assisté à aucune réunion, uniquement juste à la fin pour le voter. Comme vous allez 
d’ailleurs le faire, M. le Maire, vous n’allez pas consulter tous vos conseillers. Mme Laage confirme les dires de 
Mme Mourget. 
 
M. le Maire répond qu’il s’est aussi interrogé sur le choix du Cabinet Hortésie. Il s’est renseigné sur ses 
références. Son avantage est qu’elle connait parfaitement la commune de Parmain et il est convaincu qu’elle 
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a des idées et des nouvelles idées. De plus, l’opinion favorable de M. le Préfet et M. Mourlon sur le cabinet 
Hortésie qui est un partenaire écouté en préfecture, a conforté le choix de la collectivité.  
 
Mme CALVES indique que l’annulation du PLU n’est pas du fait de Mme Laage ; que peut être ses idées n’ont 
pas été suivies par l’ancienne municipalité. Elle appuie sur le fait que M. le Préfet a considéré que c’était un 
bon cabinet. Quant aux rôles de maître d’ouvrage et de maître d’œuvre, le cabinet HORTESIE ne construisant 
rien, n’a qu’un rôle d’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage. 
 
M. GRECO dit que M. le Préfet et M. Mourlon ne sont pas décisionnaires dans le choix de l’AMO et ont 
outrepassé leur rôle et ce qu’ils ont dit est contraire aux textes.  
 
M. le Maire répond que le choix a été approuvé par le conseil municipal. 
 
Présentation des objectifs et planning de travail sous power-point par Mme Laage. 
Les délais ont déjà été évoqués, il y a des étapes qui sont nécessaires à l’élaboration du PLU, le diagnostic et 
l’évaluation environnementale avec une prise en compte à partir de septembre des nouvelles données 
socioéconomiques et l’évolution des dernières modifications du territoire, les permis de construire accordés, 
un état des lieux à faire sur la commune, les nouvelles règlementations qui s’appliquent en matière de 
schéma directeur supra communal qui connaissent aussi beaucoup d’évolution.  
La commission devra être dans son rôle pour apporter ses éléments de connaissance, de vision pour nourrir et 
enrichir le diagnostic afin qu’il corresponde au plus près et au plus juste de la connaissance du territoire et 
permette sur ces bases d’élaborer les orientations du PADD. Le PADD est l’axe stratégique qui porte et dirige 
le PLU et se définit sur les bases du diagnostic et des enjeux qui en seront issus. Le diagnostic est donc 
important pour réfléchir aux visions et aux projets que la commune peut mettre en place, à partir de janvier 
2022. La concertation est prévue pour présenter les projets préparatoires, pour entendre le public parminois 
et faire partager ce projet aux habitants jusqu’à aboutir à un débat du PADD au conseil municipal prévu en 
mars 2022. Après le PADD, on élabore les OAP, le règlement et le zonage pour un arrêt du projet en conseil 
municipal en septembre 2022 avec approbation en 2023 
A partir de là se déroulent les 3-4 mois de délais de consultation des personnes publiques associées. 
En parallèle aux travaux de la commission et de la concertation, il y a un pilotage administratif du PLU à 
prévoir par la commune comprenant le lancement de l’évaluation environnementale entre le PADD et les 
OAP, la saisine de l’autorité environnementale, la présentation du projet de PLU à la commission 
départementale les espaces naturels et agricoles.  
 
 
1. Travail sur les objectifs pour la délibération de l'élaboration du Plan Local d’Urbanisme  

 
Les membres débattent sur les objectifs suivants : 
 

a) Élaborer le Plan Local d’urbanisme conformément aux dispositions législatives et règlementaires en 
vigueur. 
 

Les membres de la commission valident cet objectif. 
 

b) Élaborer un document d’urbanisme de portée stratégique et règlementaire qui traduira le projet de 
territoire de la commune et son Projet d’aménagement et de développement durable à l’aune de la 
transition écologique. 

 
Les membres de la commission valident cet objectif. 
 

c) Préserver le cadre de vie en maîtrisant le développement urbain pour protéger les espaces agricoles 
naturels et les paysages afin de conforter l’image parminoise de ville intégrée dans le Parc naturel 
régional du Vexin français,  

 
Les membres de la commission valident cet objectif. 
 

d) Mettre en cohérence les orientations du PADD avec le plan de référence et la Charte du Parc naturel 
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régional du Vexin français en cours de révision 
 

Mme LAAGE : la commune a des documents supra communaux, documents d’aménagement au-dessus du 
point de vue hiérarchie / empilement des normes du PLU, à respecter, dont le SDRIF et la charte du PNR, la 
commune étant dans le PNR cette Charte a une valeur très importante au niveau des documents d’urbanisme 
puisque la Charte définit dans son plan de référence les zones d’urbanisation, les zones naturelles, les zones 
agricoles.  
Le PNR est en train de réviser la charte. Dans le cadre de cette révision en cours, il a défini pour les communes 
ce qu’allaient être les zones blanches, jaunes et vertes, le PLU va devoir respecter ses indications et ne pas 
prévoir de zones d’urbanisation au-delà de ce qui est défini par les zones blanches. Comme la charte est en 
cours de révision, et la date d’approbation prévue pour 2023, l’objectif est d’intégrer les prévisions dans le 
PLU par anticipation, pour que lorsque la Charte sera élaborée il n’y ait pas d’incohérence entre les objectifs 
de la Charte et le PLU. Il en résulte toutefois que le PLU de Parmain devra être en conformité avec la charte en 
vigueur lors de son adoption, ancienne ou nouvelle. 
 
M. GRECO demande comment le PLU peut intégrer les éléments d’une charte qui ne sera définitive qu’en 
2023. Comment peut-on intégrer les éléments d’une charte dont on ignore le contenu ? Comment le PLU peut 
se conformer à une Charte qui n’est pas officialisée. A défaut la Charte qui s’applique est la Charte existante. 
Le document opposable est la Charte en elle-même. Ce ne sont pas des documents préparatoires. Il est 
conscient qu’il y a une difficulté et il ne propose pas de solution. De deux choses l’une soit le PLU est conforme 
à la charte qui existe qui est aujourd’hui opposable soit on est « les pattes en l’air ». Dire que le PLU sera 
conforme parce qu’on a un certain nombre d’informations sur une charte future, ça n’a pas de sens.   
 
Mme LAAGE précise qu’il y a eu des concertations.  La Charte est élaborée en concertation. Le contenu n’est 
pas ignoré au moment où il est approuvé. C’est comme un PLU, quand le PLU est approuvé le PLU n’est pas 
ignoré. Un travail de concertation est mené en parallèle avec le PNR. L’idée est de ne pas arriver en 2023 avec 
un document qui serait incompatible avec la charte. 
 
Mme MOURGET demande si le PCAET est au-dessus aussi et doit aussi être respecté ?  
 
Mme LAAGE répond par l’affirmative. 
  
Mme CALVES précise que la commune a déjà eu des réunions avec le PNR au cours desquelles il a présenté les 
zones blanches et avec lequel la commune a déjà travaillé en amont sur un certain nombre de zones. 
 
M. GRECO dit que là on est sur un point formel. Il y a un document aujourd’hui qui fait référence c’est la 
Charte existante, qui sera remplacé par un document qui n’existe pas encore. La question qui se pose est par 
rapport à quoi le PLU doit se conformer.  
 
M. le Maire répond qu’il a bien compris, qu’on est sur un point juridique, d’opposabilité. 
 
Mme Calves répond que le PLU doit aujourd’hui se conformer par rapport à la Charte actuelle. Comme toutes 
les autres communes vont réadapter leur PLU s’il y a un décalage trop important, si le PLU voté n’est pas 
adapté à la charte, il faudra faire une modification. 
 
M. GRECO indique que le PLU doit être conforme à la charte existante. Lorsque la nouvelle charte apparaîtra, 
si le PLU n’est pas encore adopté, il est possible de le revoir, si le PLU est adopté, il faudra faire une 
modification. Dit qu’il est conscient qu’il y a des difficultés mais regrette que Mme LAAGE n’ait pas été assez 
précise sur ce point et que si on est confronté à la situation aujourd’hui c’est parce que Mme Laage a manqué 
à son devoir de conseil comme par le passé, et qu’elle en donne la démonstration. 
 
M. le Maire répond qu’il a bien compris mais que l’annulation est due à un vice de forme de la délibération. 
Ce n’est pas sur un problème de fond. 
 
M. GRECO indique qu’une délibération peut être annulée et revotée. Madame Laage dans son contrat est 
intervenue sur l’aspect concertation. C’est vrai que la délibération de 2012 était viciée, rien n’empêchait de la 
remettre en cause et c’était son devoir.  
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Mme CALVES précise que Mme Laage n’était pas là en 2012. 
 
M. le Maire répond que c’était plutôt au contrôle de légalité et au Préfet de vérifier la délibération. 
 
M. GRECO dit que c’est exact qu’ils n’ont pas été très performants. C’est important d’avoir dans son équipe 
des personnes qui jouent pleinement leur rôle. 
 
M. SANTERO ajoute que M. Gréco va bien au-delà du jugement, ce n’est pas ce que constate le juge. Il ne dit 
pas qu’il faut changer d’assistant à maîtrise d’ouvrage, il ne dit pas qu’il y a un défaut technique.  
 
Monsieur GRECO dit que le choix du cabinet Hortésie n’a rien à voir avec le jugement. Ce choix est régi par le 
code de la commande publique. Le recours systématique au cabinet Hortésie est contraire au code de la 
commande publique et le code pénal.  
 
Les membres de la commission n’ont pas validé cet objectif. 
 

e) Prévoir les modalités de mise en œuvre des objectifs de la Loi SRU permettant d’atteindre 25% de 
Logements locatifs sociaux dans le cadre des programmes triennaux établis avec la préfecture et 
selon une répartition équilibrée sur le territoire de la commune. 

 
Les membres de la commission valident cet objectif. 

 
f) Examiner les « dents creuses » et zones d’urbanisation futures en tant que nouveau potentiel de 

densification ou de développement du tissu bâti répondant à l’objectif d’équilibre. 
 

Mme LAAGE explique que dans le cadre de la restriction de la consommation des terres dans la constitution 
des villes, on recherche à être compact avec les espaces urbains pour éviter l’étalement urbain, il s’agit 
d’optimiser tous les espaces non construits déjà proches et desservis par les infrastructures qui pourraient le 
devenir. Identifier les parcelles non bâties ou en sous densité. C’est une optimisation de l’espace urbain en vue 
d’élaborer des projets et avoir le moins possible d’extension sur les zones naturelles et agricoles. Pour les 
zones d’urbanisation future, elles seront selon le Zéro artificialisation nette, en respectant les documents 
cadres, charte et Plan du PNR, SDIAURIF, documents qui donnent les normes à ne pas dépasser. Il faut réaliser 
une évaluation environnementale, pour évaluer l’incidence de l’urbanisation future de terrains qui ne l’étaient 
pas et prévoir les compensations éventuelles, pour notamment gérer les eaux, préserver la biodiversité, avoir 
des bâtiments performent en énergie ….  
 
M. GRECO veut revenir sur la formulation : il faut maîtriser la densification dans les secteurs au centre et au 
sud. Il aurait préféré la formulation de répartir les logements sociaux de manière équitable et sur l’ensemble 
de la commune. 
 
Mme CALVES indique qu’il a été repris dans la note reçue par les membres de la commission les objectifs de 
2012. Une réflexion a déjà été menée sur une répartition équitable des logements sur le territoire. 
Néanmoins, il est attendu des membres de la commission d’apporter des éléments complémentaires sur ce 
document martyr.   
 
M. GUÉRINEAU indique qu’il faut maîtriser la densification au centre et l’arrêter au sud de Parmain. On est 
très loin de la répartition équitable.  
 
M. GRECO confirme l’objectif de répartir des logements sociaux de manière raisonnable et ajoute que ne sont 
pas évoqués les logements vacants.  
 
Mme CALVES : les logements vacants et la maîtrise de la densification dans les différents secteurs de la ville 
seront ajoutés aux objectifs. 
 

g) Prévoir la rénovation, la valorisation et l’attractivité du centre-ville  
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Mme MOURGET indique qu’il y a le cas de la rue Guichard à prendre en compte, côté droit jusqu’à la 
bibliothèque, il y a un réservoir de réaménagement à faire, que l’objectif en centre-ville répond aux objectifs 
d’identifier les centres-villes près des moyens de communication. Elle ne revient pas sur l’état de Jouy le comte 
où on est loin de tout. 
 
Mme CALVES indique que cela rentre tout à fait dans le cadre des objectifs du PLU Centre-ville, où il y a une 
réflexion sur la redynamisation du centre à travailler, qu’il y a un projet à mettre en place ? pas uniquement 
sur du logement mais aussi sur de commerce. 
 
Mme MOURGET précise que si la commune souhaite faire du commerce, il faut créer des places de 
stationnement.  
 
Mme LABUSSIÈRE indique que la circulation peut avoir une incidence sur le logement et demande si on peut 
écrire un objectif sur cette question. 
 
Mme CALVES indique que la commune prépare un cahier des charges pour une étude de circulation avec 
Champagne, Valmondois, Butry, Nesles et le département pour travailler sur un plan de circulation. 
 
Mme MOURGET signale un problème de stationnement du bus 95-07. 
 
Mme LABUSSIERE confirme que les différents problèmes avec les bus sont à l’étude.  
 
M. Le Maire confirme qu’il faut intégrer un plan de circulation aux objectifs ainsi que les pistes cyclables et les 
voies douces, a suggéré aussi une OAP sur le Plan de circulation. 

 
h) Élaborer les OAP en lien avec les orientations : programmes de logements, équipements publics etc  

 
i) Concevoir un urbanisme intégré à l’environnement et privilégiant des opérations d’aménagement  

durables et des projets de qualité architecturale et technologique en matière de construction 
d’aménagement ou de services dans un souci d’amélioration de l’espace urbain  
 

M. GUÉRINEAU indique qu’il y a des éléments dans la présentation qui n’étaient pas présents dans la note 
reçue en août comme le travail avec le PNR, les thèmes reprennent ce qu’il souhaitait : réhabilitation du bâti, 
mixité sociale, circulations douces, équilibre sur le territoire de la commune, et ajoute veille sur l’éducation, 
décalage sur le nombre d’enfants inscrits au collège avec l’inspection académie.  
 

j) Mettre à jour l’inventaire des éléments de patrimoine architectural paysager et environnemental à 
protéger, identifier les espaces naturels, bois et autres éléments du paysage à protéger 
 

Mme CALVES précise qu’il ne s’agit pas de classer patrimoine historique les bâtiments, mais juste de les 
protéger.  
 

k) Actualiser le tracé de la Bande de protection des lisières du massif forestier entourant la ville. 
 
Mme LAAGE dit qu’il faut mettre à jour la bande de lisière sous le cadrage des services de l’Etat. Le massif 
forestier est fragile, l’objectif est bien de le protéger et comment on transpose la règlementation de cette 
protection au niveau du PLU.  
 

l) Prévoir les emplacements réservés nécessaires à la mise en œuvre des orientations d’aménagement 
 
 
 
M. GRECO ajoute qu’il faut bien mesurer l’impact du PLU de Parmain sur les infrastructures existantes et pas 
que la circulation.  
 
Mme MOURGET demande si la CCVO3F va se doter d’un PLHI ? 
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M. le Maire répond par l’affirmative, que c’est obligatoire pour entre autres avoir un droit de regard sur les 
logements sociaux. C’est la loi, c’est obligatoire pour les EPCI.  
 
Les membres de la commission valident les objectifs ci-dessus ainsi que :  
 

m) Améliorer la mobilité et les déplacements dans la ville en association avec le plan de circulation en 
cours de lancement avec le département du Val-d’Oise et les communes limitrophes et prenant en 
compte l’augmentation des logements.  
 

a) Les modalités d’information et de concertation du public (propositions / pistes de réflexion) 
 

Affichage en mairie de la délibération prescrivant l’élaboration du PLU, définissant les 
objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, pendant toute la durée des études 
nécessaires.  
M. le Maire indique qu’une fois les modalités votées, il n’est possible de les modifier, ce 
serait un vice de forme.  
Mme LE RUYET ajoute qu’il peut être fait plus mais pas moins.  

 

Informations régulières sur le site internet de la ville 

www.ville-parmain-fr et dans les publications municipales 
Mme MOURGET et M. GRECO demandent que les comptes 
rendus des commissions PLU soient diffusés aux parminois. Il 
ajoute que pour qu’il y ait concertation, il faut que les gens 
sachent de quoi on parle. Permettre de comprendre le contexte 
et de voir où on en est au niveau de la procédure.  
M. SANTERO indique qu’il faut faire œuvre de pédagogie.  
Mme LABUSSIERE demande si les gens pourront envoyer des 
questions ? 
Mme MOURGET demande si les questions des administrés 
seront publiques ? et si les réponses apportées seront mises en 
ligne ? 
M. le Maire précise que lors de l’enquête publique réalisée en 
2017, il avait à sa connaissance 8 commentaires.  
Mme LE RUYET ajoute que si les gens font des requêtes, on 
peut solliciter leur accord pour diffuser la question et la 
réponse. Des requêtes privées peuvent être également 
effectuées sans diffusion.   
Mme MOURGET pense qu’il n’y a rien de plus désagréable que 
de ne pas avoir de réponse.  
M. GRECO remarque que certaines personnes posent des 
questions sous un pseudo. Un formalisme serait nécessaire : 
demander aux personnes de s’identifier sinon la question sera 
occultée.  
M. SANTERO pense qu’on recueille l’ensemble des questions et 
la réponse est donnée sans identité.  
M. GRECO pense qu’on intervient en son nom propre et les 
questions réponses doivent être diffusées. 

 

Création d’une page dédiée 
sur le site de la ville avec 
possibilité de requêtes 
internautes 
 

Mise à disposition du public d’un registre (ou d’un cahier de 
concertation) au service urbanisme : les observations pourront 
être adressées à Monsieur le Maire par courrier ou par mail ou 
être consignées dans un registre ou un cahier tenu à la 
disposition du public aux jours et heures habituelles 
d’ouverture du service urbanisme situé (adresse)  
M. GRECO insiste sur la nécessité de la mise à disposition papier 
d’un registre, tout le monde n’ayant pas internet, et des 
documents pour que la concertation se déroule correctement y 

Création d’une adresse 
électronique dédiée 
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compris les comptes rendus des commissions.  
Mme LE RUYET indique que tout ce qui est mis sur internet est 
consultable sous forme papier.  
M. SANTERO ajoute qu’en matière de développement durable 
et d’économie il faut imprimer au fur et à mesure des 
demandes.  
 

Organisation de réunions avec les acteurs locaux qui pourront 
prendre la forme d’atelier 
M. le Maire ajoute qu’il conviendra d’associer les collectifs des 
différents quartiers.  
M. SANTERO précise qu’il y a aussi les associations pour la 
préservation du cadre de vie et les associations culturelles.  
Mme MOURGET indique qu’il faudra convier l’AREJ. Demande 
quelle place sera accordée à l’AREJ ? 
Mme LE RUYET précise que ces rencontres sur les thématiques 
avec les gens concernés sont prévues.  
M. SANTERO ajoute qu’éventuellement ceux qui pourraient être 
oubliés ont encore les réunions publiques pour s’exprimer. 

Associations, acteurs 
économiques, 
représentants du secteur 
de l’agriculture, comités de 
quartiers …. 

Tenue d’au moins trois réunions publiques qui pourront 
prendre la forme d’atelier participatif qui permettront aux 
administrés de s’informer et s’exprimer sur les orientations 
choisies et avant l’arrêt du projet.  
Nota : l’organisation pourra être adaptée en fonction du 
contexte sanitaire 
Mme LE RUYET indique qu’un cabinet extérieur sera sollicité 
pour l’animation de ces ateliers.  
Mme CALVES précise que ce cabinet aura le rôle de 
modérateur, animateur et celui de récupérer toutes les 
informations.  
Mme LAAGE réponde que à grâce à ces ateliers, cela 
constituera une base de travail pour le PADD. 
M. GRECO confirme qu’il s’agit d’une pratique courante.  

1- Présentation de la 
procédure de 
l’élaboration du PLU et 
des modalités de 
concertation 

2- Présentation du 
diagnostic + état des 
lieux + ateliers sur les 
thèmes du PADD, avec 
inscriptions préalables 
en mairie 

3- Présentation et 
exposition du projet de 
PLU, avant l’arrêt du 
projet  

 

Panneaux d’exposition dédiés au PLU   
 

 

NB : la commune pourrait ajouter toute autre initiative qu’elle juge pertinente  

 
M. GRECO indique que pour la réunion publique sur le PADD, il faut transmettre au préalable un document 
pédagogique au public sur les orientations du PADD pour que le public puisse s’exprimer en connaisance de 
cause lors des réunions publiques ou ateliers. La concertation doit s’exprimer. Il adhère à la formulation sur le 
planning. Il ajoute que le schéma de concertation retenu pour le PADD doit être également mis en place pour 
les autres documents d’urbanisme, plan de zonage, règlement, OAP.  
Il faut que la commune soit irréprochable par rapport aux des textes, mais également aux yeux des habitants 
il faut que les habitants aient la conviction que tout est transparent. A chaque fois que le PLU franchit une 
étape importante, une réunion doit être organisée sur les choix qui peuvent être faits. C’est plus lourd, mais ce 
n’est pas une course contre la montre. La démarche sera beaucoup plus robuste vis-à-vis des parminois.  
 
M. le Maire dit que malheureusement cela n’empêchera pas les recours.  

 
Prochaine réunion prévue le vendredi 15 octobre 2021. 
  
  
 Séance levée à 11h20. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

VILLE DE PARMAIN 
COMMISSION PLU DU VENDREDI 29 OCTOBRE 2021 

------------------------ 
Compte-rendu de la réunion 

 
Étaient présents :  
 

- Maire de Parmain : Loïc TAILLANTER, Nadine CALVES, Antoine SANTERO, François KISLING, Béatrice 
BELABBAS Dominique MOURGET, Sébastien GUÉRINEAU (en visioconférence), Marie-Noëlle LE 
RUYET, Ghislaine DECAUX et Grâce RIBEIRO 

 
- Cabinet Hortésie : Sonia LAAGE (assistant à maîtrise d’ouvrage de la commune) 

 
- Absents excusés :   Sylvie LABUSSIÈRE et Thierry GROS (Association Respectez Parmain)  

 
------------------------ 

 
En préambule, M.le Maire indique que M. Antoine GRECO avait été désigné pour participer à la réunion de 
la commission PLU. Cependant il s’avère que le débat n’était pas très constructif avec cette personne, il a 
donc été décidé de demander à M.Thierry GROS, Président de l’Association Respectez Parmain, de faire 
partie de cette commission. Ce dernier a accepté avec plaisir. Ce jour, il est absent excusé à cette réunion, 
pris par des obligations professionnelles à l’étranger.  
 
1. Réponse de la Préfecture concernant la saisine d’une demande de déféré préfectoral.  

 
M.Frédérick FEZARD, avec l’accord de Mme MOURGET (Liste « Parmain/Jouy-le-Comte – l’expérience à vos 
côtés) a demandé à M.le Préfet de déférer au tribunal administratif la délibération du conseil municipal n° 
2021/50 relative à la signature d’une convention de prestations intellectuelles avec le Cabinet HORTÉSIE, 
pour un montant de forfaitaire de 38 304, 00 € HT soit 45 964,80 € TTC. 
 
M.le Maire fait part de la réponse de M. le Préfet : « cette délibération respecte les dispositions du code de 
la commande publique. Ce marché a une pertinence financière puisqu’il évite d’éventuels frais de 
résiliation de la convention autorisée le 4 mars 2021. Par ailleurs, le cabinet Hortésie ayant travaillé 
récemment sur la commune, dispose des connaissances nécessaires pour répondre au besoin spécifique de 
la commune, à savoir, une contrainte de temps puisque le Plan d’Occupation des Sols est de nouveau 
applicable pour une durée de 24 mois ».  
 
2. Désignation d’un vice-président  

Sur proposition de M.le Maire, Madame Nadine CALVES a été élue à l’unanimité vice-présidente de la 

commission PLU.  

3. Restitution du diagnostic socio-démographique et économique 

Mme LAAGE présente le diagnostic socio-démographique (joint en annexe I) et il est noté ci-dessous les 

observations des élus :  

- Courbe de croissance : M. le Maire indique que depuis fin 2020, une augmentation de la population a été 
observée, près de 100 foyers supplémentaires sont arrivés sur la commune (jeunes familles avec enfants), il 
faut prendre en compte ce nouveau chiffre. 
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Mme Laage répond que ce sont les résultats du recensement 2018/base INSEE qui sont indiqués dans ce 
diagnostic. Néanmoins, elle précise que ces données seront complétées avec les renseignements donnés 
par la commune.  
 
- Tranche d’âge des 30 à 59 ans, correspond à la population active avec enfants, représente 40,3 % de la 
Population (population qui diminue) : M.Santero en déduit que les infrastructures communales sont moins 
utilisées. 
Mme Laage : effectivement, s’il y a moins d’enfants donc moins de classe. S’il y a un vieillissement de la 
population, il faudra aussi adapter les équipements pour les personnes âgées.  
Mme Calves précise que le fait d’avoir moins de structures périscolaires peut influencer les familles dans 
leurs choix de s’installer ou non à Parmain ou de s’en aller.  
Mme Laage indique qu’il faut raisonner de façon prospective, pour attirer une population avec des jeunes 
enfants, il faut offrir des services périscolaires (restauration, accueils des matins et des soirs, mercredis et 
vacances scolaires) et des modes de garde pour la petite enfance.  
M. Santero demande quel est l’intérêt à capter ces personnes dans la mesure où il n’est pas possible de 
loger toutes ces personnes.  
Mme Laage dit qu’il faut prendre en compte le desserrement des ménages, pour garder la population. Il 
faut construire des logements, notamment pour les couples qui se séparent.  
Pour un ménage, il faut parfois compter deux foyers et les populations sont vieillissantes. Pour un même 
nombre de logements, la commune a moins d’habitants. Maintenant on peut aussi prendre en compte le 
phénomène de re-cohabitation, lorsque par exemple les jeunes se regroupent pour habiter dans un seul 
logement, même lorsqu’ils sont entrés dans la vie active. Mais ce phénomène qui s’observe dans les 
grandes agglomérations (Cergy) n’est pas recensé dans les statistiques à Parmain.  
 
M. Santero indique que si la population baisse, il y a moins de besoin en résidences principales, donc le 
pourcentage en logements sociaux baisse 
Mme Laage répond par l’affirmative, mais si le parc de logements se vide, les logements vacants 
augmentent. Le taux de logements sociaux est calculé sur les résidences principales.  
Mme Calves constate que sur la commune, il y a beaucoup de séparations et de divorces. Les personnes ne 
veulent pas quitter Parmain et demandent un logement.  
 
- Augmentation des plus de 60 ans : M. le Maire indique une hausse de 10 % des personnes de plus de 60 
ans. Ce sont des retraités qui adorent le cadre de vie de Parmain et qui souhaitent profiter de leur retraite 
sur la commune.  
Mme Mourget partage cet avis.  
Mme Calves précise que les personnes âgées ne viennent pas à Parmain car géographiquement la ville est 
étendue. Les personnes âgées restant sur la commune sont ceux qui y résident depuis longtemps.  
Mme Belabbas rejoint l’intervention de M. Santero concernant les infrastructures petite enfance et 
enfance. L’augmentation de la population vieillissante induit aussi une adaptabilité de la commune pour les 
infrastructures « séniors». Est-ce que la commune s’adapte au fur et à mesure ? Une réflexion pourrait être 
portée sur les chantiers à venir. 
Mme Laage répond qu’effectivement on peut réfléchir sur les infrastructures, pour permettre à cette 
population de bien vivre sur la ville. C’est un phénomène durable, les personnes âgées restent sur la 
commune. Il est normal de se poser des questions au niveau des besoins pour ces personnes.  
Que peut-on offrir concernant l’accès à la santé , les activités séniors, les équipements extérieurs. Il est 
nécessaire de se poser des questions au niveau de la mixité intergénérationnelle avec la population et les 
jeunes enfants. De quelle façon peut-on être mettre en lien cette population âgée avec cette population 
nouvelle. On peut réfléchir à un tissu social qui peut être créer à l’intérieur de la ville.  C’est aussi une façon 
de s’organiser pour les activités et éviter ainsi l’isolement des personnes âgées et des personnes en 
difficulté.  
 
- Tailles des ménages : Mme Laage précise qu’il y a beaucoup de familles monoparentales.  
Mme Calves le constate dans le cadre des demandes de logements sociaux par la composition des familles. 
La commune a quelques familles avec des logements T5 mais très peu. Concernant les grandes familles, les 
demandes viennent de l’extérieur.  
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M. Santero demande s’il existe des statistiques concernant les typologies des logements. Les promoteurs 
immobiliers doivent connaître ces données dans le cadre de leur projet immobilier.  
Mme Calves répond que la commune reçoit plus des demandes pour des appartements de type T3 que 
pour des T5 ou T6. Néanmoins, Mme Laage précise que la commune a des grandes surfaces de logements. 
Les données sur la typologie et taille des logements sont dans le document présenté.  
 
Mme Laage indique que les familles nombreuses sont en diminution, en moyenne 2 enfants/famille.  
M. Santero ajoute qu’auparavant Parmain était un peu la campagne, ce qui favorisait l’installation des 
familles nombreuses.  On ressent la poussée de la population parisienne entraînant l’augmentation du prix 
du foncier immobilier.  
M. Kisling explique que c’est aussi le vieillissement de la population, les enfants sont partis de la commune.  
 
Niveau de famille : M. le Maire est surpris du revenu médian. Le chiffre donné par la CAF est lui de 43 000 
€. À son avis, il y a une erreur car le chiffre de la CCVO3F est lui, bon (26 840 €). M. Santero précise que les 
chiffres émanant de la CAF sont de 2016. 
 
Mme Bellabas indique que les chiffres en sa possession liés à l’activité des SIRET sont plus élevés, bien au-
delà de la moyenne même sur le département. 
Mme Laage précise que le revenu médian sur le site INSEE est bien de 27 860 €. Au niveau national, il est 
autour de 21 000 € et dans le Vexin c’est autour de 23 000 €. 
Mme Bellabas indique que peut-être il y a une confusion entre le salaire médian et le salaire moyen.  
Mme Laage précise que le revenu médian est situé au centre de l’échelle des revenus tel que 50 % de la 
population a un revenu supérieur à 27 860 € et 50 % de la population dispose d’un revenu inférieur à 
27 860 €. 
 
M. Santero demande ce que signifie les autres ménages sans famille ?  
Mme Calves répond que cela peut être des personnes isolées, des personnes en foyer, exemple : les 
personnes qui demeurent au 129 bis rue du Maréchal Foch « Les Jonquilles ».  Au dernier recensement, les 
agents recenseurs ne se sont pas déplacés au 132 rue du Maréchal Foch.  
Mme Le Ruyet répond que c’est la direction de l’établissement qui effectue la collecte des données et cela 
est fait de façon rigoureuse. 
 
Population active : Mme Belabbas fait constater que sur le taux de chômage, il y a une équité de 7 % 
hommes, femmes. Ce taux correspond aux contrats de sécurisation professionnelle. 
Catégorie socio-professionnelle : il faut noter un agriculteur.  
Scolarisation : M. le Maire n’est pas d’accord sur les effectifs scolaires. Une baisse a été constatée en effet 
l’année dernière. C’est un point important pour lui, les écoles et accueils de loisirs risquent d’être saturés. À 
Maurice Genevoix, on atteint la limite et à Jouy-le-Comte, il peut être encore créer une classe.  
M. Santero note que les chiffres avancés par Mme Laage étaient des prévisions données en juillet 2021.  
Les chiffres réels à prendre en compte sont :  
- Maurice Genevoix maternelle : 132 (5 classes), Maurice Genevoix primaire : 241 (9 classes), Groupe 
scolaire du Centre : 117 (5 classes) et Ecole de Jouy-le-Comte : 69 (3 classes).  
Les chiffres prévisionnels 2021 seront remplacés par les effectifs réels.  
 
M. le Maire précise qu’il y aura encore 3 ou 4 familles qui vont inscrire leurs enfants pendant les vacances 
de la Toussaint. Donc, les effectifs n’ont pas diminué fortement à la rentrée 2021.  
 
M. Guérineau précise que les chiffres qui sont arrêtées par l’Inspection Académique correspondent très 
rarement à la réalité. Il faut absolument prévoir les structures scolaires pour les futurs logements sociaux 
qui seront construits.  
 
M. le Maire répond que par rapport à ce diagnostic établi par Mme Laage, l’objectif principal est la 
construction de logements conventionnés, c’est important de savoir si le collège est saturé. Il est hors de 
question que les jeunes parminois se rendent au collège d’Auvers-sur-Oise. Il est important d’avoir une 
révision de la carte scolaire compte tenu de l’augmentation des jeunes collégiens. 
Mme Calves répond que les parminois seront toujours privilégiés. 
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M. Guérineau précise que dans les critères pour l’affectation , le principal est surtout le regroupement de 
fratrie. Le collège de secteur doit accueillir tous les élèves des communes de Nesles-la-Vallée, Parmain, 
Butry-sur-Oise.  Effectivement ce collège est en saturation. Il est observé dans les nouveaux inscrits, 
quelques parminois mais pas seulement, Il y a des élèves provenant des communes extérieures. Le collège 
de Mériel va aussi déborder en effectifs suite aux nouvelles constructions en centre-ville. 
Mme Calves indique que la problématique est sur tout le territoire de l’EPCI. Il faut œuvrer avec l’ensemble 
des maires.  
M. le Maire demande à M. Guérineau si un parminois qui choisit allemand doit se rendre au collège 
d’Auvers-sur-Oise.  
M. Guérineau répond qu’il y avait un petit souci effectivement avec cette langue étrangère. Le professeur 
avait très peu d’heures à enseigner sur l’établissement de Parmain.  Le collège a demandé aux parents de 
solliciter le CNED mais il n’a jamais été dit aux parents d’inscrire leurs enfants au collège d’Auvers-sur-Oise. 
Les gamins sont tous légitimes, pour un enfant de Butry-sur-Oise, il est normal qu’il aille au collège de 
Parmain, puisque c’est son collège de secteur. Il faudra penser à terme, à la construction d’un collège 
supplémentaire sur notre bassin, entre 200 et 300 logements avec 200 et 300 collégiens qui arrivent. Il 
existera un même problème, le collège de Parmain est habilité à recevoir 600 élèves, pas la place de créer 
des classes supplémentaires. Il faudrait donc prévoir la construction d’une école primaire et maternelle 
ainsi qu’un collège supplémentaire sur le secteur. Il a bien conscience du manque de foncier.  
 
Mme Calves précise que les nouveaux arrivants des logements sociaux de Champagne-sur-Oise iront au 
collège de Persan. Elle indique qu’il conviendra donc de travailler avec le Conseil Départemental du Val-
d’Oise qui a la compétence « collège», car il semblerait qu’il est impossible de faire une extension du 
collège, pas de foncier disponible. Un travail de réflexion doit être fait avec les maires.  
M. Guérineau pense que ce futur bâtiment pourrait être sur le plateau de Valmondois. Le collège des 

Coutures a été restructuré mais les professeurs n’ont pas gagné de salles supplémentaires.  

M. Santero demande s’il y a une possibilité d’agrandir cet établissement. M. Guérineau précise que la seule 

piste actuelle, serait de créer deux ou trois salles de classes au-dessus de la cantine. Il faudrait détruire la 

cantine pour reconstruire.  

 

- Accueil petite enfance : M. le Maire parle de mutualisation durable dans le cadre du projet de territoire 
de l’EPCI. La commune de Mériel évoque souvent l’exemple du RAM de Parmain.  
 
- Catégories et type de logements : M. le Maire demande ce qu’elle entend par logement nouveau ?  
Mme Laage répond qu’il s’agit de la rénovation du bâti, d’une transformation ou une maison divisée en 
trois logements, des choses qui échappent au droit des sols. Il arrive que l’agent recenseur constate la 
présence de trois boîtes aux lettres alors que la mairie n’a pas eu forcément connaissance de logements 
créés. Mme Decaux a également constaté cela à l’occasion de l’installation de la fibre optique.  
 
- Logements vacants : M. le Maire demande à quoi cela correspond ? on parle de réhabilitation du bâti, 
pour éviter la construction et la densification. Il constate notamment qu’il y a des maisons qui lui semblent 
abandonnées.  
Mme Calves répond qu’il y a des propriétaires dont certains sont en maison de retraite mais ne souhaitent 
pas vendre. Tant que les personnes ne sont pas décédées, la commune ne peut rien faire. Aussi, certains 
souhaitent vendre à des prix exorbitants et il est très souvent constaté des problèmes de succession dans 
des familles.  
Mme Laage répond que ce sont aussi des logements vacants constatés pendant la période de recensement, 
peut être des logements en vente.  
M. le Maire souhaitait, dans son programme, que ces logements vacants deviennent des logements 
conventionnés mais effectivement compte tenu des propos de Mme CALVES, c’est très compliqué. 
Mme le Ruyet indique qu’il y a un outil à mettre en place dans le PLHI qui est justement l’obligation de 
l’entretien du bâtiment par le propriétaire.  
M. le Maire demande à Mme Decaux un recensement des propriétés non occupées pour l’obligation de 
l’entretien des façades et du ravalement.  
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Mme Laage indique que dans le cadre de la loi SRU, il faut mettre des outils en place afin de récupérer les 
logements. Aussi, elle indique que très souvent quand les familles doivent régler la fiscalité de ces 
logements vacants, les personnes mettent en vente leur bien.  
Mme Mourget indique qu’il y a des situations ou la vente et la location sont impossibles compte tenu de la 
situation particulière et familiale de la personne. 
Mme Calves est étonnée du chiffre porté à 138 logements vacants.  
Mme Belabbas attire l’attention concernant le squatt des maisons vacantes, phénomènes péri-urbains, qui 
commencent à arriver.  
Mme Le Ruyet indique également que la commune possède quelques logements vacants et que des 
courriers de demande d’exonération de la taxe ont été faits (1 rue Liautey, Rue Guichard, 94 rue du Mal 
Foch,etc…) 
 
Mme Laage précise que dans le cadre du programme des logements sociaux, la commune peut instaurer un 
droit de préemption renforcé. 
Mme Calves pense qu’il faut faire un repérage de terrain.  
Mme Mourget précise qu’il y a un appartement à l’angle rue du Mal Joffre, dans ce cas.  
Mme Calves répond qu’il s’agit d’une procédure de bien sans maître.   
Mme Le Ruyet indique que le droit de préemption urbain sur les logements intervient lorsqu’il y a une 
vente et donc qu’il existe un acheteur, il n’y a donc plus d’intérêt pour la commune à l’acquérir.  
Mme Laage répond que si la commune constate un logement vacant, elle a la possibilité de l’inscrire en 
emplacement réservé et l’identifier en programme de logements sociaux. Si la commune a un 
emplacement réservé sur un bien pour en faire un programme, elle engage la procédure par une 
acquisition volontaire. C’est une action très volontariste, à son initiative différente de la préemption qui 
consiste à attendre qu’un bien se libère.  
Mme Le Ruyet précise qu’une convention avec l’EPFIF est en cours de négociation.  
M. Kisling demande si dans le cadre d’un logement seul, la commune préempte, est ce que cette dernière 
va trouver un bailleur pour un logement ?  
Mme Calves répond que si la commune l’achète, elle en fait deux appartements, en assure la gestion et 
l’intégre dans le contingent logements sociaux. C’est une gestion communale.  Ce sera un coût pour la 
collectivité. L’EPFIF l’acquerra si elle a connaissance d’un bailleur sur ce projet.  
Mme Calves précise que la commune a les moyens d’acquérir deux ou trois appartements, de les 
conventionner et de les gérer, cela l’intéresse et ces derniers seront réservés aux parminois  
Mme Laage indique que pour l’appartement divisé en deux à l’angle de la rue du Maréchal Joffre, il n’y a 

pas réellement d’intérêt pour la commune de faire un emplacement réservé ponctuel s’il doit seulement 

être divisé en deux logements. Il faut réfléchir à la mise en place de plusieurs unités au regard du tissu 

urbain de parmain, afin de voir dans quelle mesure il est possible de mettre en place des logements sociaux 

et que cela puisse permettre d’augmenter la capacité de logements locatifs sociaux.  

Le taux de logement suroccupés est de 4,1 % : pour un T2 par exemple, une famille avec plusieurs enfants 

(indice de pauvreté).  

Mme Laage indique qu’il s’agit de 5 pièces pour 56,8 % des habitations.  
Mme Decaux demande si l’Hôtel Moderne est recensé dans ce taux.  
Mme Laage répond qu’il est référencé dans la catégorie hébergement comme le SAJH, mais sous-catégorie 
hôtel de tourisme. 
Mme Calves indique que cet établissement n’est pas conventionné par la Préfecture du Val-d’Oise, mais 
par des organismes de Paris. Des travaux ont été faits et celui-ci n’est plus considéré comme insalubre.  
M. Kisling n’est pas étonné du chiffre de 56,8 % car les logements situés aux Arcades sont tous des T5. 

Mme Calves indique qu’il est vrai que dans les logements sociaux T5 situés aux Arcades, les familles restent 

dans les maisons même si les enfants sont partis ou un des parents est décédé. C’est difficile pour les 

familles de quitter leur domicile, de trouver un autre logement au même prix. 

Mme Bellabas indique qu’il y a beaucoup d’organismes de type HLM qui organisent des switchs, compte 
tenu du déficit de T5 sur la production de logement social, il n’est plus admis de personne seule dans ce 
type de logement.  
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Mme Laage répond que c’est à l’initiative du bailleur qui pourrait établir un inventaire, par exemple, aux 
Arcades sur le nombre de personnes seules dans un T5.   
Mme Calves précise que sur une commune, il peut y avoir cinq bailleurs différents. Un bailleur peut 
proposer un switch mais sur la base du volontariat et si elle a d’autres appartements disponibles sur la 
commune. Il faut avoir un logement vacant disponible plus petit.  
M. Santero demande si la commune sait statistiquement si tous les T5 sont occupés par des familles. Est-ce 
que l’on est en mesure de dire au bailleur, qu’ils ont des T5, qu’ils peuvent modifier pour en faire deux 
appartements ?  
Mme Calves répond que c’est impossible.  
Mme Mourget précise que ce bailleur n’arrive déjà pas à entretenir son patrimoine sur Parmain.    

Mme Mourget indique que lorsque le programme des coutures est sorti de terre, il y avait 30 logements 
réservés aux personnes âgées et qui leur ont été proposés.  Ces derniers les ont refusés car c’est loin des 
commerces. Il était prévu une supérette au rez-de-chaussée et ce local n’a pas trouvé preneur.  
M. Kisling indique qu’une supérette n’aurait pas changé grand-chose.  
 
M. Santero répond qu’une supérette ne suffit pas, il aurait fallu probablement une pharmacie. 
Mme Bellabas pense que lorsqu’il est évoqué l’éloignement des Arcades, on parle plus de confort. On ne 
peut pas entendre que c’est trop loin.  
Mme Calves indique qu’avec le programme de logements sociaux à Jouy-le-Comte, il était prévu une 
crèche.  
M. le Maire fait part de la mise à disposition du minibus aux personnes âgées le jeudi, utilisée que par une 
seule personne voir deux et ce n’est pas assez.  
M. Santero réitère que ce n’est pas une question d’éloignement mais de confort.  
Mme Calves indique que néanmoins une supérette avec un dépôt de pain, seraient très intéressants. 
M. Kisling en convient mais se demande qui va en prendre la gestion.  
Mme Laage répond qu’il y avait une supérette dans les années 90 dans le quartier du Val d’Oise.  
M. Santero indique qu’il aurait fallu 3 commerces : une supérette, une boulangerie et une pharmacie, pour 
redynamiser ce quartier.  
 
Mme Laage indique que le nombre de permis de construire a augmenté depuis 2016 : ex en 2019 : 22 

Permis de construire ont été accordés pour 108 logements neufs.  

Mme Laage précise que le nombre de LLS recensé par la commune est de 278, le taux est de 13,1%.  
Les logements sont concentrés dans les parties centre et sud de la ville, tandis qu’aucun LLS n’a été réalisé 
sur le territoire Nord, depuis la gare jusqu’à Jouy-le-Comte. A l’échéance 2025, la commune doit avoir 527 
LLS sur son territoire. 
 
Mme Mourget réitère ses propos en indiquant que les personnes ne souhaitent pas avoir un logement aux 
Coutures parce que c’est loin de tous les commerces. M. le Maire rejoint Mme Belabbas, c’est une question 
de confort.  
M. Kisling précise que ce sont les personnes âgées qui ne le souhaitent pas.  
M. le Maire a une volonté de faire venir les médecins dans la résidence Bukolic, créer des petits commerces 

et créer une attractivité avec une concentration de personnes, une vraie volonté de certains médecins qui 

souhaitent s’y installer. Il faut créer un lien de dynamisme.  

M. Santero a une idée concernant la mise à disposition d’un local pour livraison de courses, de médicaments, 

la Poste, etc… 

Mme Belabbas répond que c’est ce qu’on appelle de l’hybride, ce sont les projets du PNR d’avoir des 

espaces de vie de croisement, dépôt de pain, photocopieuse, ce sont des espaces tiers lieux de vie qui 

offrent des différents services en termes de produits et qui font fonctionner des producteurs du vexin.  

M. Santero explique qu’en province, il existe des maisons type « à tout faire » et qui rendent service.  
Mme Calves indique qu’il faut trouver un local qui s’adapte au besoin.  
M. Kisling rappelle qu’il y a eu des démarches effectuées pour trouver des commerçants qui pourraient 
s’installer aux Coutures.  
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Mme Belabbas peut remonter ce problème à la commission développement économique du PNR, il existe 
un local et la commune serait intéressée pour accueillir un entrepreneur porteur de projets.  
Mme Mourget indique qu’une crèche devait s’installer. 
Mme Calves indique que le bailleur est prêt à louer un local mais il faut que ce point soit voté à l’unanimité 
en assemblée générale de la copropriété.  
M. le Maire précise que pour les médecins ce serait hyper rentable de s’installer aux Coutures. Avec la 
population vieillissante, ce serait bien qu’il y ait un cabinet médical. M. le Maire a proposé Jouy-le-Comte, 
mais cela ne les intéresse pas car les habitants de ce secteur vont tous à l’Isle-Adam.  
Mme Laage indique que Jouy-le-Comte, avec environ 500 habitants, correspond à la structure d’un petit 
village de Vexin. Dans le Vexin, les communes de 500 habitants réfléchissent à la mise en place des locaux, 
salle de consultation partagée. Médecins itinérants et cela limite les frais fixes. Des communes se 
mutualisent également pour salarier leurs médecins.  
Mme Calves explique que les médecins sur Parmain sont saturés et ne pourront pas faire de permanence 
et il faut trouver d’autres médecins.  
Mme Mourget précise que Jouy-le-Comte n’est pas au milieu de nulle part, ce hameau est rattaché à 
Parmain.  
M. Kisling fait part des problèmes pour avoir un RDV avec son médecin et des remplacements.  
M. le Maire répond que des plages horaires sont réservées pour les urgences ainsi que le samedi matin 
pour les actifs. Cela crée une certaine frustration pour les personnes pour une indisponibilité de RDV. 
M. le Maire conclut qu’il faut impérativement avoir des médecins supplémentaires sur la commune. C’est 
le rôle de la commune de veiller à cela. Il faut également prendre en compte la population vieillissante.  
M. le Maire fait noter que tous les programmes de logements sociaux sont attaqués et demande à Mme 
Laage si pour les autres communes avec lesquelles elle travaille les dossiers sont autant attaqués. 
Mme Laage rencontre ce problème uniquement sur Parmain et c’est particulier.  
 
Programmes en projet et attaqués 
- 94 rue Maréchal Foch : M. le Maire ne comprend pas. Dossier attaqué (un effet collatéral, c’est l’intérêt 
individuel, ce qui prime c’est l’intérêt collectif car ce sont 9 logements sociaux pour la ville de parmain, 
pour répondre à nos critères d’attribution).  
- 79 rue Maréchal Joffre : attaqué.  
M. le Maire revient sur le RNU où le Préfet s’imposera si le PLU n’est pas mis en application sous un délai de 

24 mois.  

Calcul des besoins en logements : ce calcul prend en compte le desserrement des ménages ou encore la 
variation des logements vacants et des résidences secondaires. Le besoin de logements à construire pour 
maintenir la population est de 25,2 logements par an. Pour une commune de 5 500 habitants c’est 
beaucoup.  
 

M. Santero demande que soit mieux expliquée la différence entre le nombre de résidences principales à 
2 132, page 10 et le chiffre à 2 107, page 14 qui correspond aux constructions nouvelles (Passiflores), puis 
les logements vacants (chiffre arrêté par la Préfecture dans le cadre de calculs de logements sociaux). 
Néanmoins, le besoin en logements sociaux sera à affiner.  
Mme Le Ruyet précise qu’il faut lire le chiffre 264 correspondant aux logements dès qu’ils sont agréés.   
Cependant, pour calculer la carence en logements sur la commune, c’est le nombre de logements 
réellement attribués qui sert de base de calcul. L’amende est basée sur les logements attribués et sur le 
nombre de résidences principales au 1er janvier de l’année N-1.  
 
Migration : Assez peu de parminois travaillent dans la commune de résidence. Le taux de migration 
augmente. 80,3 % de la population travaille à l’extérieur de la commune, cela indique un très fort taux de 
migration quotidienne. 
Mme Mourget explique que dans le contingent attribué des logements par la Préfecture, les gens viennent 
de l’extérieur.  
Mme Calves acquiesce car ces familles viennent de communes lointaines. Quant elle reçoit des personnes 
pour une demande de logement, elle les invite à faire une demande de logements près de leur lieu de 
travail. Les communes de l’Isle-Adam et Parmain attirent ces demandeurs.  
Mme Bellabas constate un impact négatif social pour le bien collectif, sur le phénomène de décohabitation 
quand il y a des séparations, la commune est en incapacité d’aider un parminois car la commune n’a pas 
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d’offres de logements à lui proposer. Elle rencontre des situations où certaines familles se séparent et 
doivent quitter Parmain car compte tenu du prix du foncier, elles n’ont pas d’autres solutions pour se 
reloger sur la commune. Elle ajoute l’impact environnemental s’il y a des constructions où la commune n’a 
pas la main. Ce seront forcément des personnes qui viendront de l’extérieur, bassin d’emploi sur Roissy-en 
France et Cergy. L’équation est simple, pour le bien collectif des parminois, en cas d’éclatement de familles, 
ils vendent leur résidence principale et ne peuvent pas acheter. Viennent ensuite s’ajouter les problèmes 
de gardes partagés. Ce sont des parminois qui vont ailleurs. Il faut créer des conditions d’accueil pour nos 
parminois.  
Mme Calves indique que la problématique ce sont les critères d’attribution pour obtenir un logement social 
(par exemple ancienneté de la demande). Sur le contingent de la commune, elle peut présenter trois 
dossiers qui pourraient se faire retoquer par la Préfecture du Val d’Oise.   
Mme Mourget précise qu’il existe des logements sociaux correspondants à la catégorie de revenus, des 
paramètres à prendre en compte, cela est très compliqué.  
M. le Maire indique DONC qu’en contestant et en faisant des recours contre tous ces logements, la 
situation s’est aggravée, effectivement, on prive les jeunes parminois de trouver des solutions. 
M. le Maire précise que sera votée une subvention de 40 000 € pour le projet situé 94 rue du Maréchal 
Foch. Il faudrait peut-être qu’un jour cela évolue pour augmenter le quota de logements sur le contingent 
mairie. Il est d’accord pour la mixité sociale mais préfère attribuer un logement à une personne en situation 
de séparation et demeurant sur la commune.  
 
Mme Calves regrette que la commune n’ait pas la main sur le contingent Action Logement et 
malheureusement qu’elle ne parvienne pas à obtenir de contacts. Les parminois, dont l’employeur cotise à 
Action Logement, ont un droit d’accès sur le contingent réservé Action Logement, ils doivent s’inscrire sur 
une plateforme, mais n’obtiennent jamais de réponse. Ils font finalement une demande de logement à la 
mairie. La commune est alors obligée de les intégrer sur le contingent « commune ». 
 
Mme Belabbas répond que la plateforme 1 % logement/patronal est la plateforme AL’in. Il s’agit d’une 

association Loi 1901 sous convention paritaire dont la cotisation est payée par l’employeur. En ce moment 

ils sont à pleine réforme, avec la dématérialisation c’est une galère depuis deux ans. Le taux de relogement 

est inférieur à 10 %. Le salarié, sous contrat de travail, lorsqu’il s’inscrit sur cet espace est donc sur le 

contingent Action Logement, mais cette instance doit rendre les logements à la Préfecture, lorsqu’il y a un 

dossier DALLO. Quand une personne s’inscrit sur la plateforme AL’in, elle doit déjà avoir un numéro unique.  

C’est une offre privée financée par les entreprises à hauteur de 0,45 % de la masse salariale (qui finance 

également mobili jeunes, avance locapass, etc…). L’offre locative Action Logement est moindre par rapport 

à l’offre publique. La vocation d’Action Logement n’est pas de reloger tous les demandeurs de logements 

sociaux. La personne ne peut pas se positionner sur un logement si elle ne rentre pas dans les critères 

d’attribution.  

Mme Calves précise que le contingent Action Logement n’est pas uniquement à destination des parminois. 
Même si certains peuvent en bénéficier. 
 
- Emploi : Mme Laage fait part qu’il existe des emplois en entreprises unipersonnelles. Le tissu urbain 
favorise le télétravail et les personnes qui ont une entreprise à domicile. Parmain ne dispose pas de 
structure économique sur la ville, il faut peut-être mener une réflexion dans le cadre du PLU.  
M. le Maire pense à la création de zones artisanales et compte tenu de la typographie de la commune c’est 

délicat car il faut avoir du foncier.  Mme Laage répond que cela peut-être des tiers lieux mais il faut que cet 

espace soit desservi par les transports en commun.  

M. le Maire précise que c’est pour ces raisons que le montant du FNGIR est important car il n’y a pas 
d’entreprises sur la commune mais seulement des commerces, il précise qu’il n’y a pas de boucherie, par 
exemple.  
Mme Calves répond par la négative. Une boucherie indépendante se trouve à Carrefour Contact aux 
Arcades.  
Madame Laage indique que la ville est concurrencée par les commerces de l’Isle-Adam.  
Madame Mourget indique qu’une boucherie s’était installée pendant un an en haut de la rue de Guichard.  
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- Économie du tourisme :  
Madame Mourget demande si la résidence hôtelière du bâtiment chemin du Halage est vraiment une 
résidence hôtelière. 
Madame Calves précise qu’une demande de permis a été faite pour la rénovation du bâtiment. En 
revanche, elle dit que ce n’est pas vraiment une résidence hôtelière. Elle n’est pas catégorisée comme 
résidence de tourisme. Ils ont déposé un permis de construire pour le réaménagement de l’étage en 
logements. Ce sont pour des jeunes en formation. Ces personnes suivent un accompagnement pour l’accès 
à l’emploi. La description en hôtel de tourisme du bâtiment chemin du Halage sera rectifiée.  
M. Santero ne comprend pas pour quelles raisons cette résidence ne rentre pas dans les LLS.  
Mme Calves répond qu’il s’agit de l’hébergement pendant neuf mois et cela ne rentre pas dans les critères 
de logements sociaux, une demande avait été effectuée auprès de la Préfecture et cela n’a pas été pris en 
compte.  
 
- Synthèse démographique :  
M. le Maire indique que la phrase « indice de jeunesse qui a fortement diminué », ce n’est pas la réalité 
dans les écoles primaires ». 
Madame Calves répond que l’indice de jeunesse est en dessous de moins de 20 ans. Cette baisse est liée 
pour les jeunes qui partent en études supérieures.  
L’indice de jeunesse est le nombre de moins de 20 ans par rapport aux 65 ans et plus.  
M. Santero ajoute qu’il faudrait ajouter une observation par rapport aux jeunes de 17 ans à 20 ans, qu’une 
baisse est effectivement constatée parce que ces enfants passent leurs bacs ou autres diplômes mais que 
les enfants en classes maternelles et primaires sont en augmentation.   
M. le Maire trouve important d’avoir les chiffres cohérents, des jeunes familles arrivent sur Parmain. La 
commune arriverait à une augmentation de 1 200 habitants d’ici 5 ou 6 ans si construction de logements.  
Mme Laage précise que le risque de la décroissance est lié à l’absence de sortie de programmes de 
logements. M. le Maire lui demande d’ajouter « toute construction de logements collectifs fait 
systématiquement l’objet d’un recours ».  
Mme Laage indique que ces recours impactent l’évolution démographique communale.  
 
Mme Mourget demande à modifier la phrase « taux d’occupation des groupes scolaires de la commune qui 
diminue brutalement après s’être maintenu ». Mme Laage répond qu’il s’agissait des propos de début de 
séance concernant le prévisionnel des effectifs scolaires de la rentrée scolaire 2021. Cette phrase sera 
actualisée avec les effectifs communiqués ce jour.  
 
M. Santero a une remarque supplémentaire concernant le nombre moyens de pièces des résidences 
principales concernant les logements. Il trouve la rédaction pas très logique. Il est mieux de rédiger l’article 
ainsi :  
« Le nombre moyen de pièces des résidences principales est de 5,2 pour les maisons et de 2,7 pour les 
appartements. Au global, le nombre de pièces est de 4,8 (en baisse, 5,2 en 2008) ». 
 
 
- Interventions de M. Sébastien GUÉRINEAU (trois remarques).  
 
M. Guérineau partage l’avis de Mme Belabbas sur la situation des familles monoparentales pour se reloger. 
Le collège en est témoin rapidement. La carte géographique relative à la répartition des LLS n’a pas suscité 
beaucoup de réactions. Il souhaite que la formulation soit faite sur l’importance de l’équilibre des 
logements sur tout le territoire. Une partie de la ville est en saturation. Si jamais les recours des permis de 
construire sont maintenus jusqu’à l’échéance préfectorale, que se passe-t-il ?  
Mme Calves répond que ce sera à la bonne volonté du Préfet, soit ce dernier carence la commune, c’est-à-
dire qu’il prend la main sur les permis de construire et les DIA, soit il préempte et saisira un terrain pour 
construire des logements sociaux.  
M. Guérineau demande donc si le permis de construire déposé et contesté ne suffit pas à prouver la bonne 
foi de la commune ?  
Mme Calves répond que pour l’instant cela suffit. Les petits programmes remplissaient le plan triennal 
jusqu’à 2025. Aujourd’hui le Préfet a repris en considération tous les recours et le PLU annulé. La commune 
est revenue sous POS, c’est-à-dire que ce qui était envisageable sous PLU ne l’est plus. Les Parminois qui 
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souhaitent vendre du foncier pour faire du petit programme (10 à 15 logements pas plus), n’attendront pas 
un nouveau PLU.  La commune le sait déjà, M. GRECO attaquera le PLU. M. le Préfet en est conscient. 
Jusqu’en 2023, M. le Préfet aura une bienveillance à l’égard de la collectivité. Après, ce sera à voir… 
M. Guérineau indique qu’il faudrait des logements sociaux un peu plus dans le nord de Parmain plutôt que 
vers le sud. A la dernière réunion publique il a compris qu’une association de Jouy-le-Comte était assez 
véhémente sur le sujet.  Quelque chose lui dit que dès que la commune va bouger un caillou de ce côté-là, il 
y aura un autre recours. Il pense que l’association Respectez-Parmain est véhémente mais le collectif du 
Hameau de Jouy-le-Comte ce n’est pas mieux.  
Mme Calves répond que lorsque le dossier est déposé au tribunal, ce sera de la compétence du juge.  Le 
préfet pour l’instant est bienveillant mais ce n’est pas garanti s’il change.  
Mme Calves dit que les terrains identifiés pour la construction de logements pourront être transmis au 
Préfet, il est très au courant des projets dans ce secteur. Quand il prendra la main, il ne sera sans doute pas 
bienveillant vis-à-vis du quartier.  
M. Guérineau souhaite savoir quel serait le pourcentage de logements sociaux sur le secteur de Jouy-le-
Comte ? et le nombre de logements sociaux actuel ?  
Mme Calves répond qu’il n’y a pas de logements sociaux dans ce quartier mais une centaine devrait être 
prévue, clairement ce n’est pas possible.   
 
M. Guérineau conclut que c’est toute la zone sud qui absorbe les LLS.  
Mme Calves répond que c’est principalement au centre-ville élargi jusqu’aux Arcades qui représente 347 
LLS. 
M. Santero répond que le quartier des coutures arrive en 2ème position. Il y a entre le sud et le centre de la 

commune de Parmain 100 % des logements sociaux.  

4. Travaux sur les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) 

Le projet d'aménagement et de développement durable définit : 
 1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques ; 

 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux 
d'énergie, le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de la commune. 
 

Un débat est lancé au sein de la commission consistant à la préparation du projet d’aménagement et de 
développement durables de la ville, sous la forme d’un questionnement à partir des thèmes, qui doivent 
composer le document du PADD : Ce à quoi nous sommes attachés ? Ce que nous ne voulons plus voir ? Ce 
que nous souhaiterions à l’avenir ? Nos propositions ? 
Les thèmes : espaces et équipements publics ainsi que transports et déplacements sont étudiés par la 
commission. Il s’agira ensuite de poursuivre la réflexion en vue de la prochaine CPLU du 19 novembre 2021. 
 
Des fiches abordant les thèmes : Paysage protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
préservation ou remise en bon état des continuités écologiques, Habitat, transports et déplacements 
réseaux d'énergie, développement des communications numériques, équipement commercial, 
développement économique et loisirs, seront adressées aux élus de la commission afin qu’ils puissent d’ores 
et déjà proposer ou mener une réflexion sur ces différents thèmes pour la prochaine réunion qui se tiendra 
le vendredi 19 novembre 2021. 
 

***************** 

La séance est levée à 12 h 30. 

La prochaine réunion se tiendra vendredi 19 novembre 2021-v 
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NOM Prénom Organisme Signature 

TAILLANTER Loïc Maire de Parmain Présent

SANTERO Antoine Adjoint chargé de l'Environnement Présent

CALVES Nadine Adjointe chargée de l'Urbanisme Présente

KISLING François Adjoint Communication / vie des quartiers Présent

LABUSSIERE Sylvie Adjointe chargée des affaires scolaires Absente excusée

BELABBAS Béatrice Conseillère municipale Présente

MOURGET Dominique Conseillère municipale Présente

GUERINEAU Sébastien Conseiller municipal Conférence téléphonique

GROS Thierry Représentant "Respectez Parmain" Absent excusé

LAAGE Sonia HORTESIE Urbaniste (AMO) Présente

LE RUYET Marie-Noëlle Mairie de Parmain (DGS) Présente

DECAUX Ghislaine Mairie de Parmain (Service Urbanisme) Présente

RIBEIRO Grâce Mairie de Parmain (Assistante DGS) Présente

RÉUNION  DU VENDREDI 29 OCTOBRE 2021 - COMMISSION P.L.U. N°02
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

VILLE DE PARMAIN 
COMMISSION PLU DU VENDREDI 19 NOVEMBRE 2021 

------------------------ 
Compte-rendu de la réunion 

 
Étaient présents :  
 

- Maire de Parmain : Loïc TAILLANTER, Antoine SANTERO, Nadine CALVES, François KISLING, Sylvie 
LABUSSIÈRE, Béatrice BELABBAS Dominique MOURGET, Sébastien GUÉRINEAU, Thierry GROS 
(Association Respectez Parmain), Marie-Noëlle LE RUYET, Ghislaine DECAUX et Grâce RIBEIRO  

- Cabinet Hortésie : Sonia LAAGE (assistant à maîtrise d’ouvrage de la commune) 
 

1. Approbation du compte rendu de réunion « Commission PLU » du vendredi 29 octobre 2021 
 
Monsieur Gros a une observation page 10 concernant les propos de Mme Calves « La commune le sait déjà, 
M. GRECO attaquera le PLU ». Il demande si Mme Calves a la certitude de cette information.  
Madame Calves répond que celle-ci a été donnée par des parminois. 
Monsieur Gros précise qu’il serait mieux de clarifier ces propos avec Monsieur Greco. M. Gros n’a pas cette 
information et cela lui parait délicat de mettre cette phrase sur un compte rendu de réunion surtout si cela 
vient de personnes extérieures. Attention à la question de la diffamation. Elle n’a aucun élément qui permet 
de lui dire que M. Gréco à cette intention.   
Madame Calves répond qu’il s’agit d’un compte rendu de réunion et qu’une modification sera apportée si 
nécessaire. Néanmoins, cette information a été donnée officiellement par un administré en réunion publique 
du 11 septembre 2021. En effet, cette personne a été contactée par des membres de l’Association Respectez 
Parmain lui indiquant que le PLU serait attaqué par M. Gréco quoi qu’il en soit.  
Mme Decaux précise que c’est une personne qui avait un projet au quartier du Pré du Lay et qui ne peut plus 
le réaliser sous POS. Cette personne s’est déplacée à plusieurs reprises au service urbanisme confirmant ces 
propos.  
Monsieur Gros souhaiterait que les élus fassent preuve de prudence sur ce genre de sujet.  
Madame Calves indique que ces faits seront mentionnés sur le compte rendu de la réunion publique et ces 
propos pourront être retirés du compte rendu de la réunion de la commission PLU.  
M. le Maire pense que c’est un point important. Les élus ont bien conscience que le PLU sera attaqué compte 
tenu des faits liés à l’annulation du PLU.  M. Greco, à titre personnel, établit des recours systématiques, le 
dernier porte sur le budget de la commune.  
M. Gros est quasiment au courant de toutes les actions intentées par M. Greco sauf celle du budget.  
Monsieur Gros souhaiterait que l’on fasse la distinction entre l’association et les personnes.  
Monsieur Santero trouve cette réflexion pleine de bon sens, mais celui qui opère l’amalgame, ce n’est pas 
M. le Maire mais le vice-président de l’association Respectez Parmain. Il intente des recours à titre personnel 
quand il ne peut pas impliquer l’association. C’est M. Greco qui amène l’ambiguïté pas les élus de Parmain.  
Madame Calves termine en indiquant que cette phrase sera formulée textuellement comme cela a été dit 
en réunion de la commission PLU du 29 octobre dernier.  
Modification apportée sur le compte rendu de réunion du vendredi 29 octobre 2021 « La commune le sait 
déjà, M. Greco nous l’a annoncé, le PLU sera attaqué ».  
Pas d’autres observations.  
 
Mme Laage invite les élus à continuer à travailler sur les orientations du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable.  
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En préambule, Mme Laage indique que :  
 
Le PADD doit être composé des orientations globales en termes d’urbanisme, d’aménagement du territoire 
et de l’environnement pour la commune dans le cadre du PLU. C’est un document qui fixe une dynamique et 
une politique générale en termes d’urbanisme et d’environnement. Les thèmes de réflexion sont assez 
récurrents : aménagement, équipement, urbanisme, paysage, protection des espaces naturels, agricoles et 
forestiers, préservation ou remise en bon état des continuités écologiques, habitat, transports et 
déplacements, réseaux d’énergie, développement des communications numériques, équipement 
commercial et développement économique et de loisirs.  
Il peut être ajouté la protection du patrimoine bâti et architectural et d’autres thématiques qui peuvent être 
spécifiques à la commune.  
 
Lors de la précédente réunion les élus avaient donc travaillé sur des thèmes et des questions telles que « ce 
à quoi nous sommes attachés, ce que nous ne voulons plus voir et ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos 
propositions » au travers de différents thèmes.  
Les extensions futures sont un point qu’il faudra aborder car si la commune n’a pas suffisamment d’espaces 
de densification dans son territoire urbanisé pour faire du logement et répondre aux besoins de la Loi SRU, 
elle n’aura pas d’autre solution que d’envisager d’ouvrir des zones naturelles ou agricoles. Aujourd’hui, nous 
sommes dans une orientation nationale « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN) avec des objectifs qui visent à 
réduire de 50 % les extensions urbaines en artificialisation des sols par tranche de dix ans. Ce cadre 
d’extension est défini par la charte du PNR, en cours de révision, qui établit un plan de référence des futures 
zones blanches. 
Ces zones correspondent au périmètre urbanisé ou urbanisable pour toutes les communes à l’échelle du PNR 
du Vexin. Le ZAN est calculé à l’échelle du territoire du Vexin, sur l’ensemble des communes. Le Parc a réalisé 
ce travail commune par commune. Par rapport à la charte actuelle, les zones blanches ont été drastiquement 
restreintes et réduites sur Parmain. Il faudra se prononcer sur ce sujet si les élus et la CPLU souhaitent 
développer des zones futures d’urbanisation sur ces zones blanches et sur quelle surface ?  
 

************ 
 
Les élus de la commission sont invités à émettre leurs idées sur les différents thèmes détaillés ci-dessous. Il 
ne s’agit là que de réflexions et des indications afin d’élaborer le PADD. 
 

Thème espaces et équipements publics 

 
 Ce à quoi nous sommes attachés : 

- Principe d’une voie de circulation douce transversale (Jouy-le-Comte – Quartier la Naze). 
- Centre de loisirs, école à Jouy-le-Comte 
- Anticiper le réchauffement climatique avec espaces ombragés 
- Faire vivre le cœur de ville que ce soit associatif, culturel et/ou économique 

 
 Ce que nous ne voulons plus voir : 

- Passage à niveau 
- Goulot d’étranglement au niveau du carrefour et du pont  
- Sente du bras du Moulin privatisée 
- Effondrement des berges 

 
 Ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos propositions : 

- Anticiper le réchauffement climatique avec des espaces ombragés 
- Circulation sur tout le territoire à vélo pour les enfants se rendant à l’école 
- Résoudre le problème de la traversée de la piste cyclable au passage à niveau/gare 
- Des équipements sportifs accessibles librement au niveau de Jouy-le-Comte comme le plateau près 

du collège (ballon de baskets, city parc par ex) 
- Finalisation du programme Bois Gannetin : identifier une parcelle suffisamment grande afin de 

construire une école primaire avec accueil de loisirs et un restaurant scolaire ; prévoir des espaces 
transformables en cas d’agrandissement ! 
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- L’implantation d’une école primaire sur le secteur Bois Gannetin permettrait de transformer l’espace 
de l’école du Centre en espace socio-culturel (salle d’exposition, salle de conservatoire musique, 
bibliothèque, maison des jeunes…) 

- Insertion de l’Église du Centre dans une nouvelle vision du centre-ville 
- Repenser l’OAP Centre, Rue Guichard : dynamisation du centre-ville 
- Projet aménagement des bords de l’Oise en lien avec le Syndicat Mixte des Berges de l’Oise afin 

d’envisager des activités touristiques, saisonnières et écoenvironnementales, cheminement piétons 
- Prévoir des travaux de reconstitution de la berge partie entre la gare et la rue de l’abreuvoir, sente 

du bras du Moulin et Chemin du Halage 
- Pérenniser une circulation douce le long de la berge de l’Oise, et fermer la voie à la circulation 

publique (sauf riverains).  
- Permettre la continuité de promenade le long de l’Oise avec un accès flottant (OAP avec le SMBO) 
- Veille et anticipation sur les besoins en équipements scolaires (collège, école…) et leur répartition 

sur le territoire (adaptation de la carte scolaire pour l’école primaire et le collège)  
- Réflexion de la construction des équipements publics aux évolutions d’effectifs et d’usage (type 

bâtiment modulaire)  
- Aménagement concerté avec le département - Étude d’insertion de la piste cyclable autour du 

passage à niveau  
- En lien avec la commune de l’Isle-Adam hypothèse d’une passerelle piétonne (prévoir un groupe de 

travail avec la commune de L’Isle-Adam). 
- Gérer l’étroitesse des rues par des sens uniques 

 

Thème Habitat 

 
 Ce à quoi nous sommes attachés : 

- Respect de la loi en termes d’habitat dont SRU 
- Respect de l’Art.151-5 du code de l’Urbanisme modifié par la loi 2021-1104 du 22 août 2021  
- Remettre des espaces verts dans les quartiers îlots d’habitat et en centre-ville 
- Éviter les unités d’habitat trop importantes, favoriser petites unités, maximum : 30 
- Avoir une approche qualitative de la construction de logements 
- Encourager les initiatives en écoconstruction, sur des zones plus fragiles au point de vue 

environnemental 
- Préservation du patrimoine bâti et ses jardins 

 
 Ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos propositions : 

- Dérogations possibles notamment pour abaisser le taux à 20 % 
- Pouvoir règlementer la division des parcelles 
- Une répartition équitable des LLS dans la commune, avec des petites structures 
- Que l’ensemble des programmes lancés sortent 
- Réflexion sur un équilibre emprise / hauteur 
- Prévoir une mixité du bâti, avec des surfaces commerciales et définir les zones dans lesquelles 

l’habitat doit être accompagné de commerces 
- Préconisations de teintes pour les façades commerciales et constructions 

 

Thème Transports et déplacements 

 
 Ce à quoi nous sommes attachés : 

- La promotion des circulations douces. 
 

 Ce que nous ne voulons plus voir : 
- Pont saturé 

 
 Ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos propositions : 

- Pont à sens unique : étude de circulation avec le Département et communes limitrophes 
- Cheminement piétons et vélos 
- Passerelle piétons cycles 
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- Rond-point au niveau du projet Bois Gannetin (angle rue de Nesles/rue de Parmain) à l’étude avec 
le Conseil départemental du Val d’Oise 

- Améliorer le plan de circulation à Jouy-le-Comte (rue Joffre, rue de Ronquerolles, rue des 
Chantereines) : étude de circulation en cours 

- Organiser une ou des réunions de concertation sur le plan de circulation 
- Envisager la piétonisation le long des berges un dimanche par mois (quais des Saules par ex) 
- Prévoir des aménagements pour le stationnement bus d’attente à l’école de Jouy-le-Comte, le 

collège,  
- Sécurisation des arrêts bus notamment pour les écoles et collège 
- Prévoir l’arrivée de nouveaux habitants dans le plan de déplacement 
- Les transports en commun doivent contribuer à fluidifier la circulation et non la freiner  
- Un bateau-bus ou navette fluviale pour desservir le collège et le lycée de L’Isle-Adam 

 

Thème équipement commercial et développement économique 

 
 Ce à quoi nous sommes attachés : 

- Rez-de-chaussée en commerces sur certains secteurs 
 

 Ce que nous ne voulons plus voir : 
- Transformation des commerces en logements 

 
 Ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos propositions : 

- Empêcher la transformation de commerces en logements 
- Choisir les commerces « utiles » 
- Prévoir des stationnements pour les secteurs de commerce 
- Permettre les activités économiques dans la ville sans modifier la morphologie urbaine 
- Inclure des activités économiques, professions libérales et commerces dans les programmes (pour 

remplacer un logement en accession par ex) 
- A l’issue du PLU, mettre en place un règlement communal permettant d’instaurer des injonctions 

des ravalements des façades et de préconisations sur les façades des commerces.  

 
Thème espaces naturels et continuité écologiques 

 
 Ce à quoi nous sommes attachés : 

- Respecter la loi et notamment les apports de la Loi Climat et Résilience 
 

 Ce que nous ne voulons plus voir : 
 

 Ce que nous souhaiterions à l’avenir, nos propositions : 
- Créer de la forêt urbaine allée des Peupliers, rue Blanchet 
- Parcelle conduite de gaz : aménager la parcelle pour améliorer la continuité de la voie douce en 

reliant cette voie à la rue du Pdt Wilson, aménager avec des arbres 
 
 

*********** 
 

Le thème développement des communications numériques et autres thèmes/propositions seront abordés 
lors de la prochaine réunion de commission PLU, le vendredi 10 décembre 2021. 
 
Il a été évoqué en réunion un état des lieux des logements ainsi que la situation projetée dans le cadre du 
contrat triennal des logements locatifs sociaux. Ci-dessous les cartographies des LLS sous POS et PLU : 
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